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Le Centre a pour objets d'entre- 

prendre, d'encourager, de soutenir et de poursuivre 
des recherches sur les problèmes des légions du 

monde en voie de développement et sur les moyens 

d'application et d'adaptation des connaissances 

scientifiques, techniques et autres au progrès 
économique et social de ces régions E...1 

Loi sur le centre de recherches pour le développement 
mternatwnal. article 4 (1) 

Le Centre est donc chargé de 

créer, maintenir et renforcer les capacités de 
recherche des pays en voie de développement 
pour répondre à leurs besoins d'équité et de jus- 

tice sociale. 

S'af/ranchii par le savoir : la trategie du Centre de 
recherches pour le developpement international. novem- 
bre 1991 



s. 

L'année 1993—1994 a été caractérisée, comme la précédente, 
par une profonde mutation qui a affecté non seulement le Canada, le Centre de 
recherches pour le développement international (CRDI) et l'aide au développe- 
ment mais l'humanité tout entière. En tant qu'organisme ayant pour mission 
de contribuer au développement international par l'accroissement du savoir, le 
Centre doit prendre la mesure de ces changements à tous ces niveaux. 

Les interventions en faveur du développement ne sonç pas à 
l'abri de ce vent de changement. Les promesses de prospérité et d'avenir 
radieux qui, des décennies durant, ont guidé les efforts de « rattrapage des 

pays les moins nantis, se sont estompées. Autrefois, l'oeuvre du développement 
pouvait se définir par référence à la volonté de se hisser, en l'espace d'une seule 
génération, au niveau de vie que les pays riches de l'Occident ont atteint en 
trois ou quatre générations, tout en évitant de payer le lourd tribut social que 
ces derniers ont dû supporter ou qu'ils ont infligé à d'autres au prix de 
l'esclavage, du colonialisme, du travail des enfants, de la sujétion des femmes 
et des migrations forcées. 

Ce réexamen du concept de développement et du progrès 
humain s'est accompagné de l'écroulement de l'ordre mondial dont la généra- 
tion de l'après-guerre s'était accommodée. C'est un nouvel ordre du monde aux 
contours mal définis qui a surgi à sa place. 

Jusqu'à tout récemment, la sécurité internationale et les 
grandes orientations politiques reposaient sur une bipolarité relativement sta- 
ble. Ces événements prennent aujourd'hui une tournure beaucoup plus com- 

plexe et imprévisible. 

La mutation englobe, bien sûr, la sphère économique. La con- 
figuration des échanges a singulièrement évolué et les marchés financiers sont 
désormais planétaires. La division du travail se transforme radicalement. Les 

percées technologiques mettent en cause les pratiques économiques établies et 
font échec à la recherche de modèles et de stratégies. 

Des changements sociaux et culturels si soudains ont fait 
vaciller les présomptions sous-jacentes à l'ordre qui régnait en de nombreuses 
parties du monde. C'est dans les régions en développement et les anciens pays 
du bloc communiste que cela se manifeste tout particulièrement. Le tissu com- 

plexe des valeurs humaines et des relations interpersonnelles qui cimente les 
collectivités a été soumis à des tensions sans précédent et s'est, dans certains 
cas, entièrement défait avec des conséquences tragiques. 
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Dans ce nouveau contexte, il importe plus que 
jamais de coopérer avec les pays en développement 
à la recherche des solutions les mieux adaptées aux 

problèmes qu'ils rencontrent. Une telle coopéra- 
tion doit s'appuyer sur une approche favorable à la 
recherche appliquée et donner accès aux savoirs qui 

permettront à ces pays de contribuer à part entière 

à la résolution des grands problèmes du monde et 
de participer à l'effort d'innovation universel. Cette 
forme de coopération n'est pas un acte de charité. 
Dans un monde où les frontières économiques et 

écologiques s'abolissent chaque jour un peu plus, 
elle devient — à l'instar de la sécurité géopoli- 

tique recherchée au temps de la guerre froide 

l'expression d'un intérêt personnel bien mesuré. 
Dans cette perspective, plusieurs raisons nous 
amènent à repenser les notions de développement 
et de progrès. 

l'avenir, les conflits intéresseront plus les sociétés 

que les pays eux-mêmes, le prétexte à l'affrontement 

pouvant être aussi bien la revendication tenitoriale 

que la réaction à des menaces touchant à l'environ- 

nement, à la santé ou à la sécurité collective. 

Il est impératif et urgent d'améliorer les conditions 

d'existence de plus de un milliard de personnes qui 
vivent dans un dénuement extrême, sans parvenir 
à satisfaire les besoins les plus élémentaires et en 
étant exclues des bienfaits des progrès scien- 

tifiques et technologiques. 

Les problèmes du monde s'accumulent et vont du 

chômage à la désagrégation sociale, de la stagna- 
tion de la productivité au gaspillage des ressources 

naturelles et aux tensions ethniques dans les pays 
industriahsés. ces aspects s'ajoutent la recons- 

truction pohtique et économique des anciens pays 
communistes de l'Est européen et de l'ex-URSS et 
les catastrophes causées par l'homme, sans 
compter la souffrance infligée aux populations de 

l'Afghanistan, de la Bosnie-Herzégovine, du 

Cambodge, de la Géorgie, du Rwanda, de la 
Somalie ou du Soudan. 

Les modèles de consommation et de croissance 

économique des nantis ne peuvent être reproduits 
et étendus au monde entier sans des conséquences 

graves et irréversibles pour l'environnement plané- 
taire. 

Quels sont le rôle et l'avantage comparatif du 
Canada dans la création des compétences de 
recherche qui permettront de prendre ces pro- 
blèmes à bras le corps? De quelle manière 
l'investissement en faveur de la recherche dans les 

pays du Sud aidera à promouvoir un développe- 
ment durable et équitable qui soit conforme à la 
nouvelle vision du monde? La recherche des pays 
du Sud peut-elle avoir des retombées positives au 
Nord? En nous interrogeant de la sorte, nous 
définissons déjà le rôle et les fonctions de cet 

organisme canadien qu'est le CRDI. Comment le 

Centre contribue-t-il au développement des pays 
du Sud, tout autant qu'au bien-être du Canada et 
des Canadiens? Crée-t-il vraiment, de ce fait, les 
conditions d'un monde meilleur et plus sûr? Voilà 

autant de questions auxquelles le présent rapport 
tente de répondre en retraçant les efforts du CRDI 

et le chemin parcouru au long d'une autre année 
stimulante. 

Le président, 
Keith A. Bezanson 



Tout en présentant les activités de l'année écoulée, le présent 
rapport adopte une perspective à plus long terme. Cette approche est sin- 
gulièrement juste pour une organisation dont le mandat de recherche exige 
une vision à longue échéance. 

Il ne peut en être autrement dans un rapport annuel. Une 
organisation doit y présenter les progrès réalisés, ou escomptés, au cours de 
l'année terminée. Mais les recherches se prolongent presque invariablement 
au-delà d'une année et ne portent fruit, parfois, qu'au bout d'une décennie ou 
plus. En 1993—1994, l'un des résultats de recherche les plus encourageants 
pour le Centre a été sans contredit la création d'une nouvelle variété de 
banane. Un tel succès pourrait, dans quelques années, avoir un impact sur le 
bien-être des planteurs à travers le monde, offrir aux Canadiens un nouveau 
produit et améliorer la qualité de l'environnement. La nouvelle variété est 
pourtant l'aboutissement d'une recherche entreprise cinq ans avant la création 
du CRDI et que le Centre subventionne depuis huit ans déjà. Tous les projets 
du Centre n'exigent toutefois pas autant d'années avant de porter fruit. Ainsi, 
le développement, au Sud, des capacités de recherche et des habiletés connexes 
où le CRDI excelle), tend à produire des résultats plus immédiats. 

Les succès remportés par le CRDI dans ces secteurs d'acti- 
vité, tout comme son efficacité générale depuis 24 ans, ne sont pas passés 
inaperçus parmi les partenaires du Sud. Les travaux du Centre sont reconnus 
tant par les autres organismes de recherche ou de développement international 
que par les médias et, chose importante, par le Vérificateur général et le 
Comité permanent des affaires étrangères de la Chambre des communes. 

L'année 1993—1994 constitue le premier exercice depuis que 
le Centre a adopté son nouveau programme institutionnel et certains de ses 
objectifs sont toujours en voie d'être précisés. Afin de mesurer plus précisé- 
ment la portée de ses programmes, projets et activités, la direction est à mettre 
en place un nouveau système d'évaluation; les résultats obtenus seront claire- 
ment perceptibles dans les prochains rapports. 
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Il y a 25 ans, un rapport sollicité par la Banque mondiale 
affirmait " Il est essentiel que les pays en développement s'efforcent 

d'absorber, d'adapter et de développer leurs connaissances scientifiques et 

techniques. n L'idée a fait son chemin elle est à l'origine de la fondation du 

CRDT, premier organisme entièrement voué à l'aide à la recherche pour le 

développement intemational. Le rapport avait été soumis à la Banque mondi- 

ale le 15 septembre 1969 par la Commission d'étude du développement inter- 
national présidée par l'ancien premier ministre du Canada, Lester B. Pearson. 

Des instituts de recherche et des sociétés de développement devraient être 
établis dans tous les domaines qui présentent des possibilités de progrès n, 

lisait-on dans le rapport Pearson. En outre, les commissaires recommandaient 

que les pays industrialisés consacrent une part des ressources nationales de 

recherche-développement à l'étude des problèmes des pays du Sud. On sug- 

gérait enfin que les pays à hauts revenus participent à la création de centres 

internationaux et régionaux de recherche-développement. 

Le mandat 
Le 12 janvier 1970, moins de quatre mois après la publication 

du rapport Pearson, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures de l'époque, 
Mitchell Sharp, présentait en deuxième lecture le projet de loi créant le CRDI. 

la Chambre et au Sénat, tous les partis réservaient un accueil enthousiaste à 
la proposition. La loi stipulait que le futur Centre devait promouvoir la 
recherche sur les problèmes du développement international. 

Le CRDI a été institué pour répondre aux besoins du Sud. 

Mais, aujourd'hui, les frontières économiques et environnementales perdent 
toute signification, donnant ainsi un sens nouveau à l'interdépendance 
Nord—Sud. Les travaux du Centre sont ainsi d'un intérêt direct pour les 
Canadiens. Alors que la sécurité se définit de plus en plus en termes non mili- 
taires (qu'il s'agisse d'écologie, de prévention des maladies graves et de l'arrêt 
des migrations forcées de populations), on reconnaît de plus en plus le rôle de 

l'aide au développement à la paix et à la sécurité internationales. Alors que la 

mondialisation devient une réalité de plus en plus quotidienne, le libre accès 

aux nouveaux savoirs devientplus qu'un avantage, mais une nécessité pour les 

chercheurs, les universitaires, les organisations non gouvernementales, les 

patrons et les décideurs, qu'ils soient du Canada ou du tiers-monde. 

Les origines 



La notion de développement durable réclame des 
réponses inédites. Nombre de solutions provien- 
nent du Sud, puis sont transférées au Nord : le 
développement est un fleuve qui coule dans les 
deux sens. 

Le RLI eu aetiort 
Pour accomplir son mandat, le Centre s'est appuyé 
sur des principes et des pratiques qui le placent 
aujourd'hui dans une position avantageuse. 
Mentionnons: 

• Financement direct — mis à la disposition des 
chercheurs et de leurs établissements. 

• Flexibilité — aide apportée aux gens pour qu'ils 
trouvent des solutions aux problèmes qu'ils ont 
eux-mêmes identifiés. 

• Liens entre les chercheurs et les organismes 
de développement. (Le Centre est au coeur d'un 
réseau mondial unique de partenaires de la 
recherche et du développement.) 

• Priorité — aux questions d'environnement et de 
développement (programme Action 21). 

Résultats de la recherche et 
parteuariats 
Une stricte appréciation quantitative des activités 
entreprises par le Centre depuis sa fondation 
indique qu'il a financé quelque 5 000 projets en 
collaboration avec plus de 20 000 chercheurs dans 

près de 100 pays. Ces efforts ont donné des résul- 
tats dont voici les plus récents 

• Technologies nouvelles ou améliorées — Une 

technique de captage du brouillard dans les 
zones arides alimente des populations en eau 
potable; un logiciel spécialisé (système-expert) 
est développé et testé en Inde et à Singapour; un 
test peu onéreux de dépistage du virus du sida 
(VIH) dans le sang est mis au point. 

• Choix de politiques La capacité d'élaborer 
des politiques permet à nombre de pays de faire 
face aux problèmes sociaux et économiques qui 
les confrontent, et à d'autres de définir des pro- 
grammes pertinents en technologie, en éduca- 
tion et en santé. On reconnaît, par exemple, que 
le Chili attire aujourd'hui des investissements 
étrangers. Or, ceci est dû, en partie du moins, 
au développement de politiques appropriées 
soutenu par le CRDI dans les années 1970 et 
1980. 

• Le renforcement des compétences — Former 
des chercheurs, sur le terrain ou dans les uni- 
versités, à la théorie et à la pratique de la 
recherche. 

• Les connaissances scientifiques — Diffuser les 
résultats des travaux dans des revues spécia- 
lisées du Canada, du tiers-monde et d'ailleurs. 

• Les systèmes et technologies d'information — 

Le CRDI a été le premier organisme donateur à 
appuyer l'essor des sciences et des techniques 
d'information. La technologie de l'information 
et des communications est l'un des ressorts 
essentiels de la croissance économique et du 
mieux-être des citoyens. L'appui du Centre, en 
ce domaine, est une contribution majeure au 
développement tout en étant profitable au 
Canada. 

• La réputation du Canada — Le CRDI est bien 
accueilli car il est à l'écoute des besoins 
exprimés par les pays en développement et met 
sa confiance dans les scientifiques et les institu- 
tions de ces pays. Nombre de chercheurs à qui 
le Centre a offert son aide dans le passé occu- 
pent aujourd'hui des postes de premier plan 
dans la fonction publique, dans les universités, 
dans l'entreprise ou dans d'autres secteurs 
d'activités. 

5 
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• Les liens entre le milieu des affaires, les univer- 

sités, les chercheurs et les ONG du Canada et 
leurs interlocuteurs dans le tiers-monde permet- 
tent à la fois d'étendre l'expérience des cher- 
cheurs canadiens et de découvrir des débouchés 
commerciaux. 

Parce qu'il est un organisme donateur expérimenté 
et innovateur, qui soutient la recherche pour le 

développement, le CRDI a servi de modèle lors de 

la création d'agences analogues, par exemple 
l'Australien Centre for International Agricultural 
Research (ACIAR) et l'Agence suédoise de coopéra- 

tion en recherche avec les pays en développe- 
ment (SAREC). 

Le Centre a acquis une telle réputation grâce à la 

bonne gestion des ressources mises à sa disposi- 
tion. La subvention annuelle du Parlement cana- 

dien a culminé en 1980. Par conséquent, alors 

que la subvention gardait une valeur nominale 
stable de 115 millions de dollars entre 1988—1989 

et 1993—1994, elle subissait, en termes réels, une 
réduction de 20 %. 

Le CRDI a doublement réagi à l'impact de l'infla- 

tion en contenant, d'une part, ses coûts de fonc- 

tionnement qui sont passés de 37,6 millions de 
dollars en 1988—1989 à 36,5 millions de dollars 

(selon le budget adopté) en 1993—1994. De plus, 
parce qu'il a su intéresser d'autres organismes à 

ses activités, le Centre a mobilisé de précieuses 
ressources supplémentaires. 

La semeiiee d'hier porte frtiit aij otird'hui 
La plupart des projets cités dans le présent rapport 
ont été approuvés ou amorcés au cours de 

1993—1994. En certains cas, toutefois, les résultats 
annoncés sont le fruit de travaux entrepris dans les 

années passées. 

L'appui du CRDI à un projet réalisé au Pérou a 

mené, par exemple, à l'exploitation d'une légu- 

mineuse connue sous le nom de Stylosanthes et 

utilisée surtout comme fourrage. Deux chercheurs 

envoyés par le CRDI en Chine, au cours de l'année, 
ont confirmé que l'île de Hainan, dans la province 
du Guangdong, de même que sept autres provinces 

chinoises, produisaient du Stylosanthes sur une 

grande échelle. Selon les premières estimations, on 

trouve dans la seule province de Guangdong envi- 

ron 108 000 exploitations familiales qui consacrent 

à cette culture près de 103 000 hectares (4,7 % des 

terres agricoles). 

Les avantages écologiques des recherches résultent 
d'une amélioration de la fertilité et de la structure 
des sols. Les avantages économiques découlent de 

l'augmentation du poids des bestiaux, ce qui a fait 

grimper les revenus des éleveurs. 

Cette activité peut être dite en tout point interna- 
tionale. Déjà, ses résultats s'étendent jusqu'en 
Asic et ailleurs en Amérique latine. Notons que la 

légumineuse, originaire d'Afrique, a été améliorée 

en Amérique latine où on l'emploie massivement 
en agroforesterie et que, depuis, elle a été intro- 

duite en Asie. 

érer le chaiigemetit 
Les deux années qui ont précédé l'approbation de 

la nouvelle stratégie du CRDI ont été décrites, 
dans l'avant-propos au Programme institutionnel 
comme ' turbulentes ". Parmi les changements 
qui ont eu lieu à l'interne et à l'externe durant 
cette période, mentionnons : la nomination d'un 
nouveau président, les compressions budgétaires, 
les nouvelles responsabilités confiées au Centre 

par la CNUED, une réduction draconienne du per- 

sonnel et de la structure, et l'adoption d'un nou- 

veau plan stratégique. 



S'affranchir par le sa-voir 
La nouvelle stratégie était approuvée par le 
Conseil des gouverneurs du CRDI en octobre 1991 
et portait pour titre S'affranchir par le savoir. Son 

adoption faisait suite à une intense période de dis- 
cussions parmi les personnels, les partenaires au 
Canada et dans les pays en développement et, 
enfin, les membres du Conseil des gouverneurs du 
CRDI. Le titre du document est un condensé de la 
mission du Centre. 

S'affranchir par le savoir présente des directives 
générales, tire les leçons de l'expérience des 
années passées, indique de nouvelles priorités, met 
au point un plan de réduction des coûts de fonc- 
tionnement du Centre et accroît sa responsabilité 
comme gestionnaire. 

Le document attire l'attention sur le besoin de 
résoudre les problèmes de recherche aux niveaux 
mondial et interrégional, de réunir des fonds addi- 
tionnels auprès de sources non conventionnelles, 
de mettre l'accent sur une approche inferdisci- 
plinaire de la recherche et d'étendre les partenariats 
au Nord comme au Sud. On fait également ressor- 
tir la nécessité, pour le Centre, de s'intéresser 
davantage aux résultats de la recherche en veillant 
à leur utilisation et en faisant mieux comprendre 
aux personnes concernées l'aspect pratique de la 
recherche en développement. Cela signifie que l'on 
doit impliquer les décideurs autant que les usagers 
des résultats de la recherche et pas seulement 
les chercheurs — dans l'établissement des priorités. 

L'enjeu de la Conférence de 
Rio 
En juin 1992, le gouvernement annonçait, au cours 
du Sommet de Rio, que le mandat du CRDI était 
« élargi «. Entre autres choses, il était demandé au 
Centre de: 

faciliter le démarrage du plan mis au point par 
le Sommet de Rio, Action 21; 

• donner l'impulsion nécessaire au développe- 
ment des capacités de recherche et d'analyse 
des politiques dans les pays en développement, 
afin de réaliser les objectifs définis par le 
Sommet. 

Le CRDI a répondu par une intervention en deux 

temps. Dans la première étape, on a identifié les 
activités et les ressources dont le Centre était déjà 
responsable, puis on a mis sur pied de nouvelles 
initiatives susceptibles de faciliter le démarrage 
demandé. 

Le Programme institutionnel 
L'étape suivante — une cortsultation d'envergure 
internationale — a culminé en mars 1993 lorsque 
le Conseil des gouverneurs a approuvé le nouveau 

Programme institutionnel. Le document définit 
six thèmes de base sur l'environnement et le 
développement et fixe un budget équivalent à 
50 % des fonds réservés pour ces programmes, 
démontrant ainsi l'engagement du Centre envers 
ces thèmes. 

Intégration des politiques environnementales, 
sociales et économiques — On a coutume de 
dire que le développement d'un secteur donné, 
disons l'agriculture, peut se faire indépendam- 
ment des activités d'un autre secteur, la santé 
par exemple. Mais l'on sait maintenant qu'une 
telle compartimentation du développement 
n'est pas productive. Aujourd'hui, le défi est de 
développer des systèmes et des techniques qui 
intègrent toutes ces disciplines profession- 
nelles. 

• Technologie et environnement — Aider le Sud à 
accroître sa capacité de développer, de choisir, 
de transférer et d'adapter les technologies requi- 
ses pour répondre à ses besoins spécifiques et de 
mettre en oeuvre Action 21. 



• Systèmes de production alimentaire menacés 

Rompre le « cercle de la pauvreté « qui con- 

traint les groupes les plus démunis et les plus 
vulnérables à sacrifier le caractère durable de 
l'environnement pour satisfaire des besoins ali- 
mentaires à court terme. 

• Information et communication — En réponse à 

l'appel de la CNUED, réduire le « fossé de 
l'information " entre pays développés et en 

développement, fossé qui fait obstacle au 

développement. 
• Santé et environnement — Se pencher sur les 

facteurs physiques, chimiques, biologiques et 
socio-environnementaux qui affectent la santé 
humaine. 

Biodiversité Répandre l'idée que la survie 
humaine et les choix en faveur du développe- 
ment dépendent de la protection de la diversité 
au sein des espèces, entre les espèces et au sein 
des écosystèmes. 

Outre les six thèmes généraux, le Programme insti- 
tutionnel définit de nombreux autres programmes 

pour un « développement durable et équitable 

Cette approche originale exige la coopération et le 

partage des ressources, financières et autres. On 
sait que l'interdisciplinarité, que l'on dit être essen- 

tielle pour faire des recherches pertinentes et éla- 

borer des politiques appropriées, n'a pu s'imposer 
que dans quelques rares institutions. Le CRDI est 
de celles-ci. 

Une organisation faite ponr servir : la strnctnre dii CR01 
Le CRDI tire son caractère unique de la présence, à 

sa tête, d'un conseil d'administration intemational 
formé de li experts canadiens et de 10 personnalités 

étrangères, dont des leaders reconnus et des prix 
Nobel. 

Le Conseil des gouverneurs exerce son droit de 

regard sur l'administration du Centre. 

Le président, en qualité de chef de la direction et 
de membre d'office du Conseil des gouverneurs, 
est l'intermédiaire désigné entre le personnel et le 

Conseil. Le personnel du Centre, formé de person- 
nalités aux talents variés, est composé de deux 

grandes catégories. Les agents de programmes 
aident les chercheurs et leurs institutions à élaborer 

des projets, veillent à l'observation des clauses 
contractuelles et attestent la grande qualité scien- 

tifique des travaux de recherche. Le personnel 
administratif et le personnel de soutien procurent 
une gamme variée de services essentiels, allant du 

conseil juridique à l'achat de biens d'équipement. 
Par leur formation universitaire, leur expérience et 
leur intérêt dans le développement et la diversité 

de leur origine culturelle, les employés du CRDI 

apportent un précieux concours à la recherche 

pour le développement et à ses applications. 

Pour mener à bien ses programmes et son adminis- 

tration, le Centre possède six divisions ayant cha- 

cune à leur tête un directeur général, et sept 
bureaux répartis dans le monde et dirigés par des 
directeurs régionaux. La cohésion des cadres 

supérieurs est assurée par le Comité de la haute 
direction (CHD) composé du président et des 
directeurs généraux du Centre. 



Coziseil des gøliver1eiirs * 

Flora MacDonald* * David A. Hamburg 
Présidente du Conseil des gouverneurs New York (États-Unis) 
Ottawa (Canada) 

Walter J. Kamba* * 

Keith A. Bezanson* * Harare (Zimbabwe) 
Président et chef de la direction 
Ottawa (Canadaj . Lucille Mathurin Mair 

Kingston (Jamaïque) 
Anne-Claude Bernard-Bonnin 
Montréal (Canada) 

Marcel Masse 
Ottawa (Canada) 

Albert J. Butros** 

Jubeiha (Jordanie) 
Robert C. McGinnis * * 

Winnipeg (Canada) 
Saisuree Chutikul 
Bangkok (Thaïlande) 

Jean.Guy Paquet* 
* 

Québec (Canada) 
Jocelyne Côté-O'Hara 
Ottawa (Canada) . . Vulimiri Ramahngaswami* * 

New Deihi (Inde) 
Brian A. Felesky* * 

Calgary (Canada) Shridath Ramphal 
Guyane 

Niki Goulandris 

Kifissia (Grèce) . - . 
Marie-Angehque Savane 
Dakar (Sénégal) 

* Liste à jour le l janvier 1994 (note : un poste à combler au Conseil). 

* * Comité de direction 
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Cadres de direction et directenrs régionanC 

Keith A. Bezanson Gerald R. Bourrier 

Président Directeur régional, Afrique centrale et 
occidentale (Dakar) 

Robert Auget 
Secrétaire et Conseiller juridique Fawzy Kishk 

Directeur régional, Moyen-Orient et 

Afrique du Nord (Le Caire) 
Raymond J. Audet 
Directeur général, Finances et administration 

Vijay G. Pande 

Directeur régional, Asie du Sud (New Delhi) Pierre Beemans 

Directeur général, Initiatives et affaires 

institutionnelles Eva M. Rathgeber 
Directrice régionale, Afrique orientale et 
australe (Nairobi) Antoine Hawara 

Trésorier 

Randy W. Spence 
Directeur régional, Asie du Sud-Est et 

Maureen Law 
de l'Est (Srngapour) Directrice generale, Sciences de la santé 

Anthony Tillet 
Caroline Pestieau 

Directeur régional, Amerique latine et 
Directrice generale, Sciences sociales Antilles (Montevideo) 

Martha B. Stone 
Marc Van Amenngen Directrice generale, Sciences et systèmes . Directeur regional, Afrique australe (Johannesburg) d'information 

Anne V. T. Whyte 
Directrice générale, Environnement et 
richesses naturelles 

* Liste à jour le 1 janvier 1994. 
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A l'heiire de la. rigiieuar 
Afin de contenir ses dépenses de fonctionnement sans compromettre l'effica- 

cité de son action, le Centre a réduit son personnel de 21,3 % comme suit 

NIVEAU DES EFFECTIFS 

catégorie mars 1989 mars 1994 % 

Siège 427 338 —20,8 

Bureaux régionaux* 160 124 —22,5 

Total 587 462 —21,3 

* Comprend le personnel engagé sur place. 

Dans le prolongement de ces décisions, les niveaux de gestion et le nombre de 
cadres supérieurs ont été réduits de façon substantielle. Le présent rapport est 
le premier exercice financier depuis la réduction des effectifs. 

TE'irer a'valltage des techiiiqiies de rr.mtiiiiatiori 
Ces dernières années, le CRDI a considérablement rehaussé la qualité de ses 

communications. Tout employé du siège ou des bureaux régionaux est en con- 

tact avec ses collègues par liaison électronique. De nouveaux aménagements en 
cours rendront cette technologie opérationnelle tant pour le secteur des pro- 

grammes que pour la comptabilité et l'administration. 



L'année considérée dans le présent rapport est faite d'un 
mélange de défi et d'enthousiasme. L'un et l'autre résultent de changements 
internes et externes au Centre, susceptibles d'influencer le travail du person- 
nel, de la direction et du Conseil des gouverneurs. Une part de l'enthousiasme 
vient de ce que des projets de recherche entrepris il y a plusieurs années 
porteront des fruits (au sens littéral dans le cas de la banane écologique, par 
exemple) au cours de l'année 1994. 

Nous examinerons certains de ces développements en les 
regroupant sous les trois volets stratégiques présentés dans le Programme 
institutionnel 

• utilisation viable de l'environnement 
• promotion du développement humain 
• gestion économique améliorée 

Quel que soit le volet abordé, la première année du plan tri- 
ennal du CRDI était faite d'apprentissage. Pendant que le Conseil, la direction 
et le personnel s'attachaient à trouver les meilleurs moyens pour atteindre les 
trois objectifs fixés, ils ont cependant élaboré, approuvé et mis en oeuvre des 
programmes et des projets spécifiques. 

.Aperçn 
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Un avenir pour la planète Terre 

Le Centre s'est engagé à faire sa part pour que les 

écosystèmes naturels soient utilisés, protégés, éva- 

lués, surveillés et gérés de la meilleure manière qui 
soit. Durant l'année écoulée, il a fait entendre sa 
voix dans toutes les discussions et autres activités 

spéciales liées au suivi de la CNUED; il a aussi con- 

tinué d'appuyer la recherche en environnement. Le 

Centre a atteint son objectif en affectant la moitié 
des fonds réservés aux programmes à des projets qui 
doivent permettre aux pays du Sud de se donner un 
environnement et un développement durables. 

Préserver la dernière forêt tro- 
picale humide du 1fleciquie 
La Sierra de los Tuxtlas, dernière forêt tropicale 
humide du Mexique, a perdu 80 % de son terri- 
toire. Sous les effets conjugués de l'élevage, de la 

production de café pour l'exporta- 
tion, des coupes forestières, des 
feux de forêt et de la colonisation, 
la forêt n'est plus que de 30 000 

hectares. Une deuxième phase du 

projet appuyé par le CRDI tente de 
sauver ce qui reste de la Sierra. 

Durant la phase antérieure, une 
équipe scientifique (anthropo- 
logues, sociologues, biologistes et 

géographes) de l'Universidad Nacional Autônoma 
de México (UNAM) et de l'Université Carleton 
d'Ottawa avait fait un bilan de la situation et pré- 

paré un plan de sauvetage de cette forêt humide. Le 

projet auquel les populations locales ont par- 
ticipé pour définir les stratégies de gestion et d'amé- 

nagement pourrait devenir un modèle pour la 
résolution de problèmes similaires dans d'autres 

parties du Mexique. La nouvelle phase s'appuie sur 
les travaux précédents pour lancer une série de 
recherches restreintes et décentralisées. 

flésertification et oric 
africaines 
Un consensus de plus en plus grand existe chez les 

scientifiques pour affirmer qu'il y a un lien direct 

entre pauvreté et désertification, surtout en 

Afrique. Bien que la Convention sur la désertifica- 

tion doit avoir une application mondiale, l'atten- 
tion se tourne donc plus spécialement vers 

l'Afrique. Le CRDI soutient un projet qui doit per- 

mettre de publier des comptes rendus scientifiques 
et d'apporter un soutien à un groupe choisi d'ONG 

africaines pour qu'elles développent des compé- 
tences à long terme dans la lutte contre la déserti- 

fication. Dans le cadre de ce projet, trois ateliers se 

sont tenus au Caire, à Dakar et à Nairobi. Trois 
bureaux régionaux du CRDI en Afrique ont 
étroitement participé à cette activité panafricaine. 

On a déployé beaucoup d'efforts 
dans le passé pour lutter contre la 

désertification mais les succès 
sont minces. Les ateliers ont 
démontré que cet échec est princi- 

palement dû à l'absence d'une 

quelconque intégration des 

principes de la science moderne et 
de ceux qui guident la sagesse 
ancienne; les connaissances autoch- 

tones et la participation communautaire sont iden- 

tifiées comme des facteurs clés pour stopper la 

dégradation des terres. 

Comprendre l'environnement et sauver des -vies 

Les catastrophes naturelles sont une constante 
source d'inquiétude dans le monde. En Amérique 
latine et dans les Antilles, les désastres des 
30 dernières années ont fait 180 000 victimes, per- 
turbé l'existence de 100 millions de personnes et 
causé 54 milliards de dollars US de dommages. 



Durant l'année, deux projets de recherche sur les 
catastrophes naturelles ont poursuivi leurs activités 
dans cette région du monde. Le premier se situe en 
Amérique centrale et le second associe des 
chercheurs canadiens et brésiliens. Ces projets par- 
tent de la constatation qu'une bonne part des dom- 

mages résulte non pas des éléments naturels 
comme tels, mais de l'imprévoyance des popula- 
tions : celles-ci font erreur en ne prévoyant aucun 
plan d'action pour faire face, par exemple, aux inon- 

dations, aux glissements de terrain et aux tremble- 
ments de terre qui frappent des régions reconnues 

pour leur fragilité. Le projet de l'Amérique centrale 
sert donc à identifier les collectivités hautement 
exposées à des désastres récurrents et destructeurs; 
il met aussi au point des centres stratégiques de ges- 
tion des catastrophes au sein des populations. 

IIoI1vet1tiøf1 sur la diversité 
biolgiqiie 
La Convention sur la diversité biologique est l'un 
des documents signés lors de la CNUED. Le Centre 
s'est attaché, au cours de l'année écoulée, à promou- 
voir la ratification de la Convention et sa mise en 
vigueur. Le CRDI participe aux travaux du Comité 
sur la biodiversité chargé d'assurer le suivi de la 
Convention au Canada. Le Centre est en mesure, 

par conséquent, d'échanger les idées et les informa- 
tions acquises après des années de collaboration avec 
des chercheurs sur le terrain. Il peut aider à la défini- 

tion des intérêts, des préoccupations et des choix 
que le Canada partage avec d'autres pays. 

1Iirtits de prtpriété irttelleetpielle 
La question des droits de propriété intellectuelle est 
d'une importance majeure. Cela est peut-être parti- 
culièrement vrai pour les pays en développement en 
raison de l'obligation que leur font la Convention 
sur la diversité biologique et l'Accord général sur les 

tarifs douaniers et le commerce (GATT) de légiférer 
au niveau national en cette matière. Or, la plupart 
d'entre eux n'ont pu participer pleinement au débat 
sur la question. Le CRDI, de concert avec la 
SAREC, son homologue suédois, subventionne une 
étude multidisciplinaire pour que ces pays fassent 
aussi cette importante démarche. L'étude sera 
menée par 15 personnes venant d'horizons fort dif- 

férents et représentant le Nord comme le Sud. 

Les travaux doivent procurer des informations et 
des alternatives aux décideurs politiques, spéciale- 
ment dans les pays en développement, et à 
d'autres groupes qui s'intéressent au GATT et à la 
Convention sur la diversité biologique, par exem- 

ple les médias et les parlementaires. 

Bilan de la C1LJEJI 
Les recherches menées par le Third World 
Network (TWN) avant la tenue de la CNUED ont 
beaucoup aidé les ONG à jouer un rôle incon- 
testable durant la Conférence de Rio. La contribu- 
tion du TWN a également eu une influence 
importante sur les délégués officiels, notamment 
les représentants des pays en développement et les 
membres du secrétariat de la CNUED. Durant 
l'année 1993—1994, le CRDI a appuyé un projet du 
TWN qui doit définir plus nettement les priorités 
de recherche dans les domaines de l'environ- 
nement et du développement. 

L'eau en LJkrainie 
Le désastre de Tchernobyl, une irrigation excessive, 
l'emploi de pesticides et d'herbicides en agriculture 
et une industrialisation massive non contrôlée, 
autant de facteurs qui ont ruiné l'environnement 
en Ukraine. Le Dniepr, troisième fleuve d'Europe 
et source unique d'eau potable pour 70 % de la 
population (52 millions d'Ukrainiens), charrie 
chaque année près de 20 milliards de mètres cubes 
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d'effluents non traités, dont 3 milliards sont tox- 

iques. Le niveau de particules nucléaires dans le 
fleuve au niveau de 1Gev, la capitale, est 1 000 fois 

supérieur à ce que recommande l'Organisation 
mondiale de la santé. Le Bureau d'aide à l'Europe 
centrale et à l'Europe de l'Est du ministère des 
Affaires étrangères du Canada a fourni une subven- 

tion de 5 millions de dollars sous la forme d'un pro- 
gramme de coopération entre des organismes 
canadiens et ukrainiens pour que l'on s'attaque aux 
problèmes qui relèvent tant de l'ingénierie, de 
l'économie, des sciences sociales que de l'informa- 
tion. Le programme, sous la direction du CRDI, doit 
contrôler la pollution de l'eau au moyen d'études et 
de vérifications écologiques et faire la démonstra- 
tion de l'efficacité des écotechnologies. Il renforcera 

en même temps les compétences des institutions 
ukrainiennes en gestion environnementale. 

Poar nne action locale 
La CNUED a réaffirmé le besoin d'intervenir sur le 

plan local pour s'attaquer aux problèmes environ- 
nementaux. On sent le besoin de créer, au niveau 
des municipalités, des capacités de planifier le 
développement durable. Mais il arrive souvent que 
les pouvoirs locaux, notamment dans les pays du 

Sud, n'ont pas les instruments essentiels à la plani- 
fication et à la gestion d'un développement 
durable. Le Centre a donc fourni les fonds néces- 
saires à l'International Council for Local 
Environmental Initiatives (ICLEI), de Toronto, 
pour qu'il aide 13 municipalités à préparer les 
schémas dont elles ont besoin pour intégrer à la 
fois l'environnement, le milieu social et la santé 
publique dans leur plan d'aménagement urbain. 

Le projet sera aussi l'occasion, pour l'ICLEI, de 
diffuser, à travers son vaste réseau de municipalités 
disséminées dans le monde, des connaissances 
pertinentes sur la planification du développement 
durable. 

Le Programme des Nations Unies pour le développe- 
ment (PNUID), l'Union européenne et d'autres gou- 
vemements d'Europe comptent parmi les donateurs 

qui se sont joints au CRDI dans ce projet. 

télédétection 
Dans le passé, le CRDI a aidé le Costa Rica à utili- 
ser la technologie radar pour recueillir les données 

les plus précises possible sur l'état de ses ressources 

naturelles. En 1993—1994, le Centre a entrepris un 
projet semblable à l'intention d'un plus grand nom- 
bre de pays en développement. Ce projet doit mettre 
au point les techniques de base nécessaires pour 
utiliser et traiter les données qui lui parviendront 
une fois que la technologie canadienne RADARSAT 
sera opérationnelle. Les travaux de recherche 
inscrits dans ce nouveau projet portent sur l'utilisa- 

tion de la technologie pour évaluer, surveiller et 
gérer les ressources naturelles dans les écosystèmes 
fragiles (sites montagneux, littoraux, marécageux et 
arides). La technologie pourra probablement servir 

aussi à la gestion des eaux intérieures et à des 
études en cartographie, en géologie structurale, en 
archéologie et sur les vagues océaniques. 

Parmi les bénéficiaires de ce projet, on compte le 
Centre canadien de télédétection (CCT) ainsi que 
des institutions d'Asie et d'Afrique. Les travaux 
doivent également contribuer au succès du 
Programme spatial canadien, renforcer le partena- 
riat entre des institutions du Canada et du tiers- 
monde et permettre à des manufacturiers 
canadiens de matériels et de logiciels informa- 

tiques de promouvoir leurs produits sur le marché 
international. Les activités du projet ont été inté- 

grées à la GLOBESAR'93 Initiative du Canada, 
une initiative mise au point par le CCT en collabo- 
ration avec l'Agence spatiale canadienne. 
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Il n'y a de développement que si les populations 
ont la capacité d'analyser et de résoudre leurs pro- 

pres problèmes. En 1990, les dépenses consacrées à 
la recherche et au développement 
dans le tiers-monde étaient 
estimées à près de 20 milliards de 
dollars US, soit moins de 5 % de la 
somme investie dans le monde. Le 

nombre de scientifiques et 
d'ingénieurs était de 3 600 pour un 
million d'habitants dans le Nord, 
contre 200 pour le même nombre 
d'habitants dans le Sud. 

Toutefois, des lueurs d'espoir apparaissent dans le 

paysage scientifique du tiers-monde. Le pourcen- 
tage du produit national brut investi par la Corée 

dans la recherche et le développement est 
supérieur à celui de l'Italie. Au Mexique, le nom- 
bre de scientifiques et d'ingénieurs a quadruplé de 
1971 à 1984, allant de 4 064 à 16 679. Au Brésil, ce 
nombre est passé de 38 713 à 52 863 entre 1983 et 
1985. La revue Science a constaté que dans les 
pays en développement comme dans les pays de 
l'Europe de l'Est, les femmes formaient de 20 à 

50 % des chercheurs, contre moins de 10 % aux 

États-Unis et dans les pays d'Europe du Nord. 
Nombre de scientifiques du Sud trouvent des solu- 
tions à des problèmes que leurs homologues ne 
pourraient que difficilement résoudre dans les labo- 
ratoires du Nord. 

Les activités du CRDI, pour une grande part, sont 
liées au développement de la personne et au ren- 
forcement des capacités de recherche qui rendent 
possible ce développement. Le plan triennal du 
Centre prévoit de soutenir la recherche sur les 

politiques, méthodes, technologies, systèmes et 
institutions requis pour fournir les ingrédients 
essentiels à un développement humain durable 

Le plan du Centre souligne aussi la nécessité de 
rechercher les bons ingrédients pour développer 
des capacités créatrices et pour aider les personnes 

à prendre en main leur destinée en 
participant activement au proces- 
sus du développement, aussi bien 
à l'échelon local que mondial. 

Durant la première année du pro- 

gramme, le Centre a appuyé les 
efforts déployés par les familles et 
les collectivités locales pour 
assumer leurs responsabilités dans 

le secteur de la santé. Il en a été de 
même dans les domaines de l'éducation, de l'infor- 

mation et de la communication. Le développe- 
ment de compétences locales pour la recherche 
s'est aussi avéré une étape décisive dans cette voie. 

Le réseau.i fait la force 
Les réseaux de recherche non seulement con- 
tribuent au développement des régions et des pays 
qui les utilisent, mais ils aident aussi les 
chercheurs à acquérir une capacité d'initiative en 
confortant leur action et leur potentiel. Ces 
réseaux dispensent les scientifiques qui voudraient 
réinventer la roue de s'atteler aux grands pro- 
blèmes du développement auxquels leurs collègues, 
quelque part, ont déjà consacré des travaux décisifs. 
Le réseau permet aussi de faire des économies. De 

plus, les réseaux que subventionne le CRDI offrent 
souvent aux chercheurs canadiens la possibilité de 
travailler en coopération avec leurs homologues du 
Sud. De la sorte, les intérêts du Canada, ses com- 

pétences et ses contacts sont tous bien servis. 
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'Travailler de concert en .A.sie et en Afrique 
L'un des réseaux créés au cours de l'année 
1993—1994 est consacré aux recherches en poli- 
tique sociale et à ses pratiques en Afrique orientale 
et australe. Dans ces régions, les programmes soci- 

aux sont de plus en plus dénaturés par les crises 

politiques, économiques et sociales qui y sévis- 

sent. Des chercheurs du Botswana, de la Tanzanie, 
de l'Ouganda, de la Zambie et du Zimbahwe 
examineront de concert les pratiques de la poli- 
tique sociale pour déterminer leur capacité de 

prendre en compte les questions et les besoins des 

populations locales. 

De manière analogue, un réseau de recherche en 
politique industrielle prend forme actuellement en 

Afrique de l'Ouest et en Afrique centrale. L'objectif 
est double : promouvoir des recherches concrètes et 
appliquées dans le domaine de la politique indus- 

trielle; renforcer les capacités d'analyse des écono- 

mistes de l'Afrique francophone. L'atteinte de ce 
double objectif jouera un rôle essentiel dans le 

développement industriel régional. 

Durant l'année 1993—1994, le CRDI a encouragé la 
mise sur pied d'un réseau de recherches sur les 

questions économiques et environnementales en 
Asic du Sud-Est. Un consortium de donateurs et 
d'institutions scientifiques est à préparer un pro- 

gramme de recherche à long terme pour renforcer 

les compétences et l'analyse des politiques en ce 

domaine. L'objectif est d'accroître les ressources 
humaines et les connaissances disponibles, puis de 
mettre ces connaissances à contribution pour créer 

des institutions et des incitatifs en faveur du 

développement durable de l'environnement. 

Réduction des maladies 
dominantes 
Le CRDI a été choisi pour diriger un consortium 

d'organismes désireux de jouer un rôle majeur dans 

le milieu sanitaire des pays en développement. La 

Banque mondiale, l'Organisation mondiale de la 

santé, l'Agence canadienne de dévelopment inter- 

national (ACDI) et la Fondation Edna McConnelî 

Clark sont les autres membres du comité. 

Le Consortium entend vérifier la pertinence d'une 

idée exprimée dans un document de la Banque 

mondiale, le Rapport sur le développement dans le 

monde 1993 : 12 $ US par personne et par année 

suffiraient, affirme-t-on, à réduire de 32 % les mal- 

adies dominantes dans les pays les plus démunis 

du monde. 

Le CRDI a donc conçu un programme qui bénéfi- 

cie de subventions de î'ACDI (15 millions de dol- 

lars) et du CRDI (7 millions de dollars). On 
s'attend à ce que d'autres donateurs participent à 
cette initiative du Canada. Dans un premier 
temps, l'hypothèse sera testée au cours d'une péri- 
ode de cinq ans dans au moins un pays africain. Le 

succès remporté pourrait mener à l'application 
d'autres programmes semblables en Afrique et 
dins d'autres régions du globe. 

L' information au service du 
développement humain en 
Afrique 
La faiblesse des systèmes d'information constitue 
l'un des problèmes majeurs auxquels est confron- 

tée l'Afrique. Pour réduire ce handicap, les institu- 
tions de troisième cycle de quatre sous-régions 
africaines mettront en commun leurs ressources et 
établiront une étroite collaboration. Ils formeront 
un consortium pour rationaliser et coordonner 
l'éducation en sciences de l'information sur le 
continent. Entre autres conséquences, un espace 



commun sera ainsi constitué pour assurer, d'abord, 
la continuité du financement des programmes 
d'enseignement supérieur dans le domaine des sci- 
ences de l'information; pour collaborer, ensuite, à 
la création d'activités de recherche et de pro- 
grammes d'études qui s'attaqueront aux problèmes 
urgents; enfin, pour mettre en place des moyens de 
diffusion des résultats de la recherche, tout en 
améliorant en même temps les méthodes de publi- 
cation des travaux réalisés dans la région revues, 
manuels scolaires et autres outils pédagogiques). 
Comme cofondateur de ce nouveau regroupement, 
le CRDI tire avantage de l'expérience qu'il a 
acquise en aidant à la création de deux des écoles 
régionales d'études supérieures. 

Le consortium assurera la continuation de son 
oeuvre par la création d'un fonds en fidéicommis 
de plus de 5 millions de dollars dont il ne dépen- 
sera que les intérêts cumulés. Il accumulera aussi 
des revenus en offrant ses avis et conseils en sci- 
ences de l'information et en vendant ses propres 
publications. 

En prévision de la Conférence de Beijing 
Au moment où le Centre élaborait son nouveau 
programme triennal, une partie de la communauté 
internationale dépassait le stade où le thème 

femmes et développement était classé parmi 
les affaires féminines et placé à la périphérie 
des questions de développement. Le programme 
du CRDI met plutôt l'accent sur les problèmes qui 
concernent le genre, affirmant que tous et toutes 
sont logés à la même enseigne — affirmation qui 
devient opérationnelle au moyen d'un processus 
connu, l'intégration. 

C'est dans ce contexte que les chefs d'États qui se 
réuniront à Beijing en 1995 pour la IV' Conférence 
sur les femmes et le développement durable 
devraient approuver la Plate-forme d'action de 
Beiing. Le CR131 appuie un certain nombre de 
travaux de recherche et d'ateliers dont le but est 
d'esquisser cette plate-forme. On doit définir 
quelles connaissances de base reflètent, adéquate- 
ment et équitablement, la situation des femmes 
dans toutes les sociétés. 

En s'appuyant sur des travaux de recherche qu'il a 

soutenus dans le passé, le projet entend aussi faire 
mieux comprendre le savoir des femmes ainsi que 
leur rôle de leaders et leur capacité de gestion dans 
les domaines clés du développement durable. 

En Cisjordanie et dans la bande de Ona 
L'émergence d'un État palestinien libre et démo- 

cratique a mis en lumière l'importance, pour 
assurer la stabilité du monde, de faire de rapides 
progrès sociaux, politiques et environnementaux 
dans cette région. Les développements récents ont 
aussi fait apparaître d'importantes lacunes dans les 
travaux de recherche nécessaires pour faciliter 
l'adoption de politiques sur les genres et sur le 
développement durable. En organisant trois tables 
rondes et ateliers de concertation en Cisjordanie et 
dans la bande de Gaza, le CRDI a réuni des person- 
nes clés (chercheurs, éducateurs, formateurs et 
animateurs communautaires). Elles ont pour tâche 
d'identifier les principales priorités de recherche, 
puis de faire l'inventaire de l'expertise disponible 
et du soutien institutionnel. L'exercice devrait 
déboucher sur un programme plus complet permet- 
tant de s'attaquer à quelques-uns des besoins de 
recherche. 



Le développement des pays du Sud aujourd'hui 
n'aura de sens que si les ressources y sont réparties 
de manière à la fois efficace et équitable. Il est 
également important que les individus et les col- 

lectivités aient le sentiment d'être à la barre de leur 
destinée. Le plan triennal du CRDI 

propose qu'un effort soit fait pour 
atteindre cet idéal. Ce volet du pro- 

gramme du Centre prévoit que l'on 

entreprenne des recherches aux 
trois niveaux — local, national et 
international. De plus, on doit 
étudier la question sous les aspects 

politique, technologique et institu- 
tionnel. 

L'une des principales tâches du CRDI au cours de 
la première année de son programme triennal 
1993—1996 a été d'accroître sa propre connaissance 

des méthodes les plus aptes à intégrer les poli- 
tiques économiques, d'une part, et les politiques 
sociales et environnementales, d'autre part. On a 

mené une étude d'ensemble pour inventorier ce 

que le Sud connaît de cette approche intégrée dans 

les domaines du développement et de la recherche. 

Il s'agit maintenant de s'appuyer sur les connais- 

sances acquises et d'aider les pays du Sud à relever 
les défis que comporte l'amélioration de leut ges- 
tion économique. 

lflesnrer l'effet sar le 
développement 
Les protagonistes dans le domaine du développe- 
ment international ont déployé de patients efforts 

pour saisir quelle pouvait être l'influence de 

l'information sur le développe- 
ment. Les spécialistes de l'infor- 
mation se sont rendu compte que 
les instruments habituels pour 
évaluer cette influence étaient 
inadéquats. Le CRDI a pris la tête 
d'un projet de développement 
d'instruments mieux adaptés à 

cette tâche. Les experts ont déjà 

conçu un cadre théorique qui sera 

mis à l'essai dans des projets en 

Amérique latine, dans les Antilles et en Afrique 
orientale et australe. Si les efforts étaient couron- 

nés de succès, on croit que ce nouveau cadre pour- 
rait également servir à mesurer l'effet d'autres 
facteurs sur le développement. 

L'accès à la technologie de 
l'information 
L'incapacité de posséder et de maîtriser les tech- 

nologies modernes d'information et de communi- 

cation constitue, aujourd'hui, la principale cause 

de marginalisation des individus et des nations. Le 

CRDI a donc appuyé un certain nombre de projets 

pour renforcer la capacité des pays en développe- 
ment dans ce domaine vital. Certains résultats de 

ces travaux ont des répercussions internationales. 
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L'exploitation équitable des ressources 
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C'est le cas, par exemple, d'un projet qui a pour 
but d'améliorer le partage des informations sur 
l'environnement. Un tel besoin est peut-être né à 
l'époque où l'Australie, le Canada et le Japon 
étaient les seuls pays à avoir signé la Convention 
sur la diversité biologique. Il y a peut-être une 
manière d'expliquer un intérêt aussi faible : en 
dehors d'un très petit cercle de chercheurs et de 
l'industrie pharmaceutique, on ne saisit pas bien 
l'importance de la biodiversité pour la survie et 
l'évolution du genre humain. 

Un nouveau projet, approuvé au cours de l'année 
écoulée, pourrait aider à combler cette lacune au 
Nord, tout en aidant les pays du Sud à remplir 
leurs obligations et à satisfaire leurs besoins 
d'information dans le secteur environnemental. Le 

projet en question doit élaborer un atlas électro- 
nique, appelé ELectronic Atlas of AgenDA 21, ou 
ELADA 21. Cet atlas électronique doit faciliter la 
compréhension des enjeux du plan d'Action 21 et 
aider les personnes et organismes engagés dans la 
formulation des politiques de l'environnement et 
dans le suivi de l'application du plan d'Action 21. 
ELADA 21 sera accessible aux individus et aux 

organismes qui possèdent un ordinateur personnel. 

L'atlas fait plus que fournir de l'information. Il 
permet, entre autres choses, de simuler divers scé- 
narios pour faciliter la planification d'activités rat- 
tachées à Action 21. 

Analyse de la crise périvieninie 
Après plus de 15 ans d'une crise économique et 
sociale, et malgré quelques progrès enregistrés à la 
suite de mesures énergiques, le Pérou doit encore 
surmonter de grands défis économiques et sociaux 
dont des écarts de revenu qui s'accentuent et une 
misère accrue. Le CRDI, fort d'une longue expéri- 
ence dans ce domaine, contribue à un consortium 
où les plus brillants esprits du pays s'efforcent de 
trouver des réponses aux problèmes posés. 

Le programme de recherches, qui fait partie d'un 
exercice à long terme, comporte 12 projets dirigés 
par des spécialistes des sciences sociales appar- 
tenant à cinq organismes différents. Si l'exercice 
est couronné de succès, les modèles développés 
pourraient être d'une extrême importance pour le 
Pérou même et pour d'autres pays. 

L'après-ALEr.JA. 
Alors que l'Accord de libre-échange nord-améri- 
cain ALENA) était signé puis ratifié, de nom- 
breuses ententes commerciales régionales étaient 
négociées ou élargies dans tout l'Occident. Des 

spécialistes canadiens des sciences sociales, avec 

l'appui du CRDI et de concert avec leurs homo- 

logues d'Amérique latine et des Antilles, se 
penchent sur des questions qui pourraient être 
d'une grande importance au moment où les 
Amériques s'engagent dans la période de l'après- 
ALENA. 
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Le projet se propose de renforcer les liens entre les 

chercheurs canadiens et leurs collègues des 

Amériques, d'une part, et de développer une masse 

de renseignements sur de possibles difficultés à 

venir et sur leurs solutions éventuelles. Le projet a 
été confié à une ONG d'Ottawa, la Fondation cana- 

dienne pour les Amériques FOCAL), que coor- 

donne un chercheur à plein temps du Centre 
d'études intemationales de l'université de Toronto. 

Le tourisme et l'usage durable 
de l'environnement 
Nombre de personnes considèrent que l'éco- 
tourisme le tourisme qui s'appuie sur les 
ressources de la nature — est l'un des meilleurs 

moyens de préserver la diversité de l'environ- 
nement et des cultures dans le bassin amazonien. 

L'écotourisme fait aussi bénéficier les habitants de 
la région de retombées économiques. Le CRDI 
s'est associé à la Canadian National Aboriginal 
Tourism. Association (CNATA) pour aider les 
Autochtones du Canada à présenter leurs expéri- 
ences en écotourisme aux Aborigènes de la région 
amazonienne du Venezuela. 

un atelier a permis aux deux groupes d'échanger 
leurs points de vue et leurs stratégies pour 
développer, de la meilleure façon qui soit, ce type 
d'activité touristique en tirant parti de l'expéri- 
ence acquise par les Premières Nations du Canada. 

un film vidéo et un manuel ont été présentés lors 

de l'atelier tenu à Puerto Ayacucho (Venezuela) à 
la fin de l'exercice financier. 

Pour réaliser ce projet, le CRDI a pu compter sur la 

collaboration d'un éventail de partenaires canadi- 

ens et autres. Mentionnons, parmi ces collabora- 

teurs, l'ambassade du Canada à Caracas, Industrie 
et Sciences Canada, Affaires indiennes et du Nord 

Canada et l'organisme allemand d'assistance tech- 

nique, GTZ. 

Iltendre la vie plus facile au 
p ay s ann e s 
Malgré le pourcentage élevé des femmes du tiers- 

monde qui etploitent la terre, on accorde peu 
d'attention au développement de technologies 
appropriées à leurs besoins particuliers. Le CRDI 

aide la Fédération internationale des femmes en 

agriculture à faire un pas de plus pour combler un 

jour cette lacune. C'est dans ce but que la fédération 

prépare actuellement une trousse de technologie 
modulaire pour les femmes qui exploitent la terre. 
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L'UTILISATION DES RÉSULTATS DE LA 

PPCJTTPPCJ-TP 

La production dc résultats est importante et procure quelque 
satisfaction. Mais la meilleure démonstration de leur efficacité vient de leur 
utilisation. Dans certains cas, la mise en oeuvre des résultats est le fruit 
d'efforts indépendants dc la part des institutions de recherche ou des orga- 
nismes de développement dans les pays du Sud. 

Le CRDI a cependant créé, de son côté, un programme spé- 
cial pour promouvoir l'usage des résultats de la recherche que génèrent les 
activités qu'il subventionne. Plus encore, le Centre se préoccupe de l'utilisa- 
tion dans chacun des nouveaux projets qu'il approuve. On trouvera ci-après 
quelques exemples de projets subventionnés par le Centre qui tous ont franchi 
cette étape additionnelle vers l'utilisation. 

0es millions de dollars tirés de la recherche snr le manioc 
Un projet intégré de recherche-développement, que le CRDI a 

subventionné dans les années 1980, a eu, pendant huit ans, des retombées 
d'une valeur de 22 millions de dollars US pour l'agro-industrie du manioc dans 
le nord de la Colombie. Ce projet, qui a coûté 1,2 million de dollars, a été réa- 
lisé grâce à des fonds du CRDI, dc l'ACDI, du Programme alimentaire mondial 
des Nations Unies et du Natura] Resources Institute (NRI) du Royaume-Uni. 
Il combine des travaux sur la sélection du manioc, la gestion des cultures, la 
transformation, la commercialisation et les préférences des consommateurs. 

Selon l'économiste Guy Henry, spécialiste du manioc rat- 
taché au Centre international d'agriculture tropicale (CIAT), chaque dollar 
investi dans ce projet de recherche a rapporté 18 $. Les agriculteurs en ont tiré 
15 millions de dollars, les consommateurs pauvres des villes, 2 millions (le 
prix du manioc frais étant demeuré plus bas et plus stable) et les transforma- 
teurs de manioc sec, 1,1 million. Or, il se trouve que la plupart de ces 
derniers étaient aussi des agriculteurs, précise Henry, et ils en ont donc bénéfi- 
cié à double titre. 



24 
LJrie e,tractiou reiitable 
Des recherches que subventionne le CRDI à 

Cochabamba, en Bolivie, depuis 1987, ont conduit à 
la mise au point de nouvelles techniques d'extrac- 

tion des huiles essentielles. Les huiles proviennent 
de plantes bien connues comme la menthe, l'euca- 

lyptus et la citronnelle, mais aussi d'espèces 
indigènes moins connues. Grâce aux huiles locales, 
on veut assurer de nouveaux marchés à la popula- 
tion de Cochabamba qui en aurait alors le quasi- 

monopole. 

Aujourd'hui, 12 coopératives tirent, chaque année, 
plusieurs millions de dollars de l'exportation 
d'huiles essentielles. En tout, 250 familles se con- 

sacrent à cette activité. 

Utilisation des résultats de trois projets du R1I 
l'aide de technologies mises au point par 

plusieurs projets financés par le CRDI, on est à éla- 

borer un modèle durable d'agriculture et de boise- 

ment au Pérou. Le présent projet porte sur la 
culture de plantes indigènes dont le figuier de 
Barbarie et le tara. On cherche à commercialiser 
deux substances d'une très haute valeur : le carmin 

(un colorant utilisé dans les rouges à lèvres) obtenu 
à partir de la cochenille (un insecte qui vit sur le 

figuier de Barbarie), et l'acide gallique qui provient 
du fruit du tara. Les techniques de production de 

ces substances ont été démontrées lors de projets 
antérieurs du CRDI commencés en 1985. 

Ces cultures en zone désertique seront irriguées 
avec de l'eau tirée des brouillards, une technologie 
développée au Chili par un autre projet du Centre. 

L'eau est distribuée à l'aide d'un ancien système 
inca qui utilise des urnes en argile. Ce système 
gaspille moins d'eau que la majorité des tech- 

niques modernes d'irrigation. 

1iiti conitreplaqué à moindre c oût 
Une société canadienne aide la Tanzanie à produire 
du contreplaqué, mais sans que ce pays du Sud n'ait, 
comme par le passé, à investir des sommes consi- 

dérables en devises étrangères pour importer 
l'adhésif dont il a besoin. L'adhésif utilisé dans la 

fabrication du contreplaqué, et qui est l'un des élé- 

ments les plus coûteux, était jusqu'à maintenant 

importé. 

Aujourd'hui, grâce à l'aide du CRDI et à un effort 

conjoint de la société Forintek, d'Ottawa, et d'une 

société similaire de Tanzanie, un nouvel adhésif 

produit à partir de tanins locaux remplace jusqu'à 
90 % des adhésifs importés. Des fabricants tan- 

zaniens de contreplaqué utilisent ce nouveau pro- 

duit, d'où une réduction majeure des coûts. 

Endetté, mais de combien ? 

Près de 40 pays du Sud sont désormais mieux en 
mesure de gérer leur dette nationale grâce à un 

logiciel conçu et utilisé pendant la dernière décen- 

nie. Ce logiciel a été développé par le Secrétariat 

du Commonwealth avec l'aide financière et tech- 

nique du CRDI. 

Appelé CS-DRMS, ce logiciel a d'abord été 

employé dans quelques pays du Commonwealth, 
dont certains des plus petits États des Antilles. On 
en a ensuite répandu l'usage, d'abord en Thaïlande 
et au Laos (avec l'aide conjointe, respectivement, 
de la USAID et de la Banque asiatique de 
développement), puis au Mozambique (avec l'aide 

du Fonds du Commonwealth pour la coopération 

technique) et, enfin, en Bulgarie, avec une subven- 

tion provenant en totalité de la Banque mondiale. 

En outre, encouragé dans cette voie par le rapport 
du Comité permanent des affaires étrangères et du 

commerce extérieur de la Chambre des communes 

du Canada, L'avenir du monde et les intérêts du 
Canada dans le dossier de l'endettement du Tiers 

Monde, le CRDI, soutenu par des fonds de l'ACDI, 
a fait traduire le logiciel pour son usage en Afrique 

francophone. 
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Le logiciel permet aux pays concernés de savoir 
combien d'argent ils doivent, en quelles devises et 
à quels créanciers. Les connaissances ainsi acquises 
facilitent leur planification et leurs négociations. 

Les bierLfaits de l'iiiformatiori sur la gestion des ressources 
Le Laos est un petit pays asiatique montagneux et 
très pauvre où 85 % des habitants s'adonnent à 

l'agriculture de subsistance. Trente années de 

guerre, auxquelles s'ajoutent la pression démo- 
graphique et la dégradation de l'environnement 
conjuguées à la politique gouvernementale offi- 

cielle, ont conduit au déplacement des populations 
et à la perturbation des pratiques agricoles qui vari- 
ent grandement au sein des nombreux groupes eth- 

niques. Or, on ne dispose encore que de très peu de 
données sur les pratiques actuelles de gestion des 
ressources dans les villages agricoles du Laos, en 
particulier ceux des régions plus éloignées. 

Le CRDI approuvait, il y a trois ans, un projet pour 
obtenir des données sur l'exploitation des 
ressources naturelles, les conflits entourant ces 
ressources et le savoir autochtone au sujet de celles- 
ci. L'étude s'est déroulée dans plus de 100 villages 
situés dans le bassin de la Ngum, l'un des plus 
importants du pays. En plus d'offrir une formation 

méthodologique aux jeunes employés du nouveau 
Bureau de préservation de la nature du ministère 
des Forêts, le projet a collecté des données de base 

qui ont permis à d'autres organismes donateurs 
d'octroyer par la suite une aide, d'un montant total 
de plus de 5 millions de dollars, pour des projets de 

développement et de vulgarisation axés précisé- 
ment sur les besoins locaux. 

On a constaté que les collectivités locales em- 

ployaient déjà des systèmes relativement efficaces 
de gestion informelle des ressources et de résolu- 
tion de conflits. Cela devait beaucoup accroître 
l'intérêt et l'engagement à l'égard de la gestion 
forestière collective au sein du ministère des 
Forêts. Les villageois qui ont accepté de participer 
au projet ont eu l'impression que, pour la première 
fois, leurs préoccupations étaient transmises de 
façon efficace aux fonctionnaires du gouvernement. 

Quant au CRDI, cette expérience très positive l'a 
conduit à approuver une deuxième phase au cours 
de l'exercice qui vient de s'écouler. Cette phase, 
qui porte sur l'élaboration et la mise à l'essai de 
méthodes de communication particulières entre 
les agents forestiers du district et les collectivités, 
doit contribuer à la gestion locale des ressources 
naturelles. 

Il s'agit là d'un exemple de projet dans lequel 
l'apport initial du Centre n'est pas élevé. Pourtant, 
sa participation a eu des conséquences considé- 
rables, les avantages se révélant fort importants en 
retour. 
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La banane écologique 

U 
n planteur a-t-il rêvé un jour d'une banane 

qui, sans pesticides, résiste aux maladies, qui 

pousse à de basses températures, dans des 

sols pauvres, et qui est délicieuse aussi bien 

une fois mûre, comme banane à dessert, qu'encore verte, comme 

banane à cuire? Ce rêve est pourtant devenu réalité au début de 1994 

quand la Fundaciôn Hondurea de Investigaciôn Agrfcola (FHIA) a 

annoncé avoir réussi à sélectionner une nouvelle banane, la Goldfinger, 

avec l'aide du CRDI. 

Résultat de décennies de recherches laborieuses 
lancées au Honduras par la United Fruit Gompany, la Goldfinger est la 

première variété de banane qui puisse remplacer la Cavendish, la banane 

d'exportation courante aujourd'hui menacée par plusieurs maladies. Et 

ce qui est plus important encore, elle pourrait assurer un approvision- 

nement fiable à des millions d'Africains, d'Asiatiques et de Latino- 

américains pour qui la banane et le plantain sont des aliments de base. 

Cette nouvelle variété tombe donc à point nommé 

puisque deux maladies très graves mettent en péril la production de la 

banane Cavendish dans le monde entier : la cercosporiose (ou maladie 

de Sigatoka, causée par un champignon qui se manifeste par des traits 

noirs sur les feuilles) et la souche 4 de la maladie de Panama. 

Observée pour la première fois aux îles Fidji en 1964, 

la cercosporiose s'est maintenant propagée en Amérique centrale et 
dans une bonne partie de l'Afrique. Elle s'attaque à toutes les grandes 

variétés de bananiers et peut réduire les rendements de moitié, ce qui 

pourrait occasionner la famine dans des régions où la banane et le plan- 
tain sont des aliments de première nécessité. Cette maladie peut aussi 

causer la ruine des exportateurs car elle entraîne le mûrissement pré- 
coce du fruit, empêchant ainsi sôn transport. 
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Il est possible de lutter contre la cercosporiose mais le 
coût des fongicides chimiques est tellement élevé que seules les multi- 
nationales exportatrices peuvent les utiliser. Par ailleurs, on observe un 
début de résistance aux pesticides courants de la part du champignon 
aeroporte a 1 origine de la maladie De plus, 1 utilisation d'engrais chi 

miques et de fongicides a des effets nefastes de plus en plus importants 
sur l'environnement dans les pays du Sud 

La souche 4 de la maladie de Panama, apparue pour la 

première fois à Taïwan en 1967, pourrait s'avérer un adversaire encore 

plus redoutable A 1 heure actuelle on ne trouve la souche qu'en 
AustraLe, a Taiwan en Afrique du Sud et aux Canaries mais elle se 

propage rapidement. Les fongicides connus sont impuissants à lutter 
contre cette souche mortelle qui anéantit complètement les cultures et 
vit dans le sol. 

La sélection en vue de l'amélioration de la résistance 
est l'un des grands axes du programme de recherche dirigée par la FHIA 

depuis 1984, année où la United Brands lui cédait son propre pro- 

gramme. La FI-fiA est financée par la USAID et le gouvernement hon- 

durien. Depuis 1985, le CRDI a octroyé près de 1,3 million de dollars à 
ce projet d'amélioration de la banane et du plantain. 

Grâce à des fonds du Programme des Nations Unies 

pour le développement (PNUD), la Goldfinger sera bientôt testée sur le 

terrain par de petits planteurs du Honduras. Déjà, les essais précédents 
ont suscité l'intérêt des Cubains, des Équatoriens, des Israéliens et des 

Sud-Africains, qui sont venus à la FHIA. Leeways Laboratory Ltd, 

d'Afrique du Sud projette d etablir un laboratoire de culture tissulaire 
au Honduras afin de reproduire les plants plus rapidement pour ses 

clients, notamment la multinationale Dole. De son côté, la FHIA, en 
collaboration avec d'autres laboratoires, s'attend à disposer de semis 

qu'elle espère commercialiser dès l'an prochain. Selon les premières 
estimations, le cout de production des semis du nouvel hybride ne 
serait que de 50 cents US par plant. 

Building 
better 
banan 
..It's good news for people concred 
about the environment," said Keith 
Bezanson, president of the Ottawa-based 
International Development Research 
Centre. 
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Du brouillard à la source 

es 350 habitants du village de Chungungo, dans le 

nord du Chili, reçoivent aujourd'hui plus de 

11 000 litres d'eau par jour. Très peu d'entre eux 

auraient imaginé cela possible! Vivant dans le 

désert d'Atacama, l'un des endroits les plus secs du monde, ils n'avaient 

droit jusqu'à maintenant qu'à quelques litres d'eau chacun, que leur 

livrait une fois par semaine un camion venu de la ville la plus proche, à 

50 kilomètres de là. Cette eau, qui coûtait cher, était parfois contaminée 

puisque le vieux camion-citerne transportait aussi d'autres produits. 

Mais tout cela e changé lorsqu'on a ouvert un robinet 

sur la place du village en mai 1992. La cérémonie marquait l'aboutisse- 

ment de sept années de travaux pour créer une technologie novatrice 

capable de tirer de l'eau des brouillards côtiers des Andes. Ces brouil- 

lards quotidiens, appelés camancha cas, sont la seule source d'humidité 

dans cette région desséchée où les eaux souterraines sont rares, les 

pluies peu fréquentes et les cours d'eau presque absents. 

Des chercheurs de la Pontificia Universidad Catôlica 

de Chile et de la Corporaciôn Nacional Fores tal, en collaboration avec 

Robert Schemenauer d'Environnement Canada, ont entrepris de relever 

le défi que posait le captage des brouillards. Le CRDI a octroyé une 

somme de 540 000 $ à ce projet depuis 1987. 

Lors des étapes préliminaires des travaux, les 

chercheurs ont effectué des études topographiques et météorologiques 

minutieuses pour répondre à certaines questions fondamentales. Quelle 

quantité d'eau y a-t-il en suspension dans les brouillards? Quelle quan- 

tité peut en être tirée? Quelles sont les lois naturelles qui régissent la 

formation et le déplacement des brouillards? Les chercheurs ont pu 

Lite Noveinber 1993 
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Chilean scienUsts liad beeri 
experimenting since the 
150s with the extraordinary 
idea of col lecting water frorn 
fog. In 1985 they approached 
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Schemenauer, a cloud 
physicist for Canada's 
Environ!nent Department. 
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etablir que pour produire une quantite optimale d eau, il faut une cou 

verture quotidienne de brouillards situee à une altitude d'environ 
1 000 metres et des vents de plus de quatre mètres par seconde On 

peut ainsi capter une quantite suffisante d humidite sur les pentes per 
pendiculaires aux vents dominants 

De petits instruments d'origine canadienne, qui ont 
servi a analyser 1 eau des brouillards au sommet du mont Tremblant et 
du mont Roundtop, au Quebec ont aussi servi a analyser la qualite de 

l'eau contenue dans les camanchacas Les resultats ont demontre que 
les montagnes d'El Tofo se pretaient admirablement bien a l'installa 
tion d'appareils de captage. 

Les 50 premiers capteurs qui ont été installés sur le 
flanc des montagnes chiliennes ont produit quelque 7 200 litres d'eau par 

jour Semblables a des filets de volley ball geants, ces capteurs sont faits 
d'une moustiquaire en polypropylene (facilement disponible sur place( 

tendue entre deux poteaux verticaux haubanes Chaque filet de 
12 metres de long sur quatre metres de haut est suspendu à deux metres 
du sol Relativement peu couteux, ces filets sont faciles a installer et a 
entretenir. L'eau qui s'y condense tombe dans des gouttières qui la trans- 

portent ensuite a un reservoir de 100 000 litres Une canalisation ache 

mine l'eau vers le village de Chungungo, quelque six kilomètres plus bas. 

Lite November 1993 
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La nouvelle Afrique du Sud 

E 
n tant que membre du Commonwealth, le 

Canada a toujours porté un intérêt constant à 

l'évolution de la situation en Afrique du Sud. 

Sa politique étrangère a pressenti les difficultés 

auxquelles ce pays serait confronté dans sa transition vers la démocra. 

tic. C'est pourquoi on a demandé au CRDI d'apporter au processus 

democrat1que le soutien necessaire, cela avant meme que soient 
rétablies les relations bilatérales entre les deux pays. 

Le CRDI a toujours eu la réputation d'être à l'écoute 

des besoins exprimes par les beneficiaires, il s'est constamment preoc 

cupé d'habiliter les décideurs locaux. Cela explique pour une grande 

part pourquoi l'Afrique du Sud a jugé la demande canadienne recevable. 

La contribution du CRDI s'inscrit cependant dans le cadre d'une 

réponse canadienne collective, et c'est pourquoi l'ACDI a fourni 

10 millions de dollars pour appuyer cet effort de collaboration. 

Depuis 1988, le CRDI a donc fait de la promotion de 

la démocratie et du développement en Afrique du Sud une priorité. Il a 

subventionné des activités de recherche dont l'objet était d'éliminer la 

discrimination raciale et d'assurer l'avenir démocratique du pays. Par 

l'entremise de son Bureau régional pour l'Afrique australe, établi à 

Johannesburg, le CRDI finance des recherches novatrices en Afrique du 

Sud, offre un appui financier et technique au mouvement pour la 

démocratie et facilite la transition du pays vers la période de l'après- 

apartheid. 
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Le Centre appuie un vaste éventail d'activités de 
recherche et d'élaboration de politiques dans les domaines suivants 

• gestion démocratique • éducation; 
de la chose publique. - • egahte des sexes; 

• stratégies économiques. • santé; 
• politiques gouvernementales; • urbanisme; 
• questions en matière • violence. 

d'environnement; 

• réforme agraire et 
développement rural; 

la demande du mouvement pour la démocratie, le 
CRDI a également parrainé quatre missions d'orientations dans les 

secteurs suïvants : analyse économique, urbanisme, science et tech- 

nologie, environnement. Chacune de ces missions a donné lieu à la 

publication de recommandations à la suite d'un examen des politiques 
et des institutions existantes et de rencontres avec les principaux inter- 
venants qui travaillent au sein du gouvernement, des institutions 
nationales et locales, des universités, du milieu des affaires et du mou- 
vement pour la démocratie. 

Dans le cadre d'un programme offert par le CRDI, des 
membres du mouvement pour la democratie sont venus au Canada au 
début de 1994 pour y découvrir le fonctionnement de l'appareil éta- 

tique Ces personnes ont depuis ete nommees a des postes au sein du 

gouvernement démocratique récemment élu. 

Au Canada, le CRDI a appuyé la création du 
Consortium canadien pour la recherche sur l'Afrique australe, dont le 

siège se trouve à l'Université McGill. Ce consortium a pour objet de 
coordonner la recherche universitaire pancanadienne sur l'Afrique du 
Sud et l'Afrique australe et de promouvoir un rôle étendu pour le 

Canada dans la région. 
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DES AVANTAGES POUR LE CANADA 

ET TIRMONflF 

Si l'objectif principal du CRDI est de contribuer au développe- 
ment du Sud, l'interdépendance mondiale permet cependant au Canada et à 
d'autres pays du Nord de tirer également parti des fmits de la recherche menée 

par le Centre. Parmi les avantages directs qui en découlent, mentionnons des 
technologies pertinentes, des contacts utiles et une image encore plus positive 
du Canada au sein de la communauté intemationale. C'est aussi en partie grâce 
au CRDI qu'un plus grand nombre d'apprentissages sont offerts dans différents 

domaines qui intéressent les Canadiens. Il y a aussi des avantages indirects, 
notamment des débouchés pour les technologies, les services et les produits 
canadiens. 

Le CRDI contribue également à la paix et à la sécurité sur le 
plan intemational de différentes manières qui ne sont pas à la portée d'autres 
institutions canadiennes. Cela est dû à son mandat de recherche, à son caractère 

intemational, aux relations qu'il a établies et à l'excellente réputation qu'il s'est 

acquise au fil des ans. 

L'Afrique du Sud 
Le rôle que joue le Canada dans le façonnement d'une Afrique 

du Sud post-apartheid illustre bien comment diverses institutions canadiennes 

peuvent collaborer à l'avènement d'une nouvelle démocratie en intervenant 
dans leurs domaines respectifs et en favorisant la mise en place d'infrastructures 
sociales et politiques. Élections Canada, par exemple, a aidé aux préparatifs des 
élections d'avril 1994; l'ACDI a subventionné toute une gamme de projets (de 

l'alphabétisation à l'aide juridique), nombre d'entre eux ayant été confiés à des 

ONG. 

Le CRDI finance des projets en Afrique du Sud depuis 1988. 

Au début, il a orienté son aide principalement vers les victimes de l'apartheid. 
En 1992, compte tenu de l'importance de la recherche et de l'analyse de poli- 
tiques pour l'avenir de l'Afrique du Sud, le Centre a élargi son programme et 
s'est concentré sur le « développement démocratique « — c'est-à-dire la 
recherche sur la formulation des politiques gouvemementales, sur la création et 
le soutien de réseaux qui permettent de préparer les nouvelles politiques et sur 
l'aide à apporter aux gens ordinaires pour les inviter à prendre part à la transi- 

tion vers la démocratie. 



Déjà, les projets financés ou administrés par le 
Centre ont contribué à l'élaboration de toutes les 
nouvelles grandes orientations du mouvement 
pour la démocratie dans les domaines suivants 
économie, industrie, environnement, science et 
technologie, éducation, administration locale et 
fonction publique. En voici des exemples: 

une nouvelle politique de l'éducation qui porte 
l'empreinte du Centre for Education Policy 
Development (CEPD), organisme créé en janvier 
1993 avec des fonds de l'ACDI et une aide addi- 

tionnelle du CRDI en matière de finances et de 

gestion, 
• les stratégies qu'élabore actuellement, avec l'aide 

du CRDI, un réseau d'économistes affiliés au 
Con gress of South African Trade Unions, straté- 
gies qui doivent relancer le secteur industriel 
tout en redistribuant la capacité de production et 
les ressources à l'ensemble de la population 

• une mission internationale d'étude mise sur 
pied par le CRDI en réponse à une demande du 
mouvement pour la démocratie, pour élaborer 
une nouvelle politique de l'environnement, 

• un projet de 10 millions de dollars financé par 
l'ACDI et administré par le CRDI, qui a pour 
objet la formation de représentants du gouverne- 
ment et de fonctionnaires de haut rang; le projet 
permet, d'une manière générale, d'aider le mou- 
vement pour la démocratie au sein d'un nou- 
veau gouvernement démocratiquement élu. 

Le 1VIoyeii-rierit 
Le Canada joue un rôle important dans les négoci- 
ations multilatérales de paix au Moyen-Orient. Il a 
créé un fonds spécial pour les services d'experts- 
conseils, qu'administre le CRDI, pour appuyer les 
volets des négociations qui ont trait au développe- 
ment. 

Le processus a connu beaucoup de succès. Les spé- 
cialistes du CRDI ont pris part à des réunions lors 

desquelles Israéliens et Palestiniens se sont ren- 
contrés pour la toute première fois afin de discuter 
des questions touchant aux réfugiés et aux 
ressources en eau. Une mission d'enquête a été 
organisée sur la très délicate question de la réunifi- 

cation des familles. Deux importants projets de 
constitution de bases de données sur les réfugiés 
sont lancés. Des initiatives sont en cours d'exécu- 
tion dans les domaines de la santé publique, du 
bien-être des enfants, du développement des 
ressources humaines et de la formation. 

Le Centre apporte également une aide à la prépara- 
tion de plans de rechange pour la mise en valeur 
du bassin du Jourdain, d'une importance cruciale 
pour la paix dans la région. 

L'Iiidochii-ie 
Le CRDT a des activités dans la région depuis 1990. 

Le Centre finance une douzaine de projets, princi- 
palement en ce qui conceme l'agriculture et la ges- 
tion des ressources, la gestion des politiques 
économiques et scientifiques, et les systèmes 
d'information. L'un des principaux objets de ces 
activités est de mettre fin à l'isolement du Viet Nam 
en créant des liens entre les institutions et les spé- 
cialistes canadiens et leurs homologues asiatiques. 
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Un projet triennal de 3,5 millions de dollars, où le 
CRDI joue un rôle prépondérant, permet d'aider le 
Viet Nam et les autres pays du bassin du Mékong 
à se donner des politiques de développement 
économique durable. Ce projet comprend l'exécu- 

tion d'études intégrées sur les ressources et le 

développement des régions les plus touchées par la 

guerre, le renforcement de l'industrie agro-alimen- 
taire et la réforme du système judiciaire viet- 
namien. 

Le CRDI a également joué un rôle important dans 

l'établissement du réseau de recherche sur le 
Mékong, auquel collaborent les six pays situés le 

long de ce fleuve. L'objectif est de veiller à la 
meilleure utilisation des ressources en eau et à la 
conservation de l'écosystème fluvial, améliorant 
ainsi la qualité de vie des populations riveraines. 

LJ.Amériqne centrale 
La guerre civile est maintenant chose du passé au 

Nicaragua, mais la réinstallation de milliers de 

réfugiés, de personnes déplacées et de militaires 
démobilisés s'accompagne d'effets néfastes sur 
l'environnement. Les terres, les forêts et les res- 

sources en eau sont touchées. En outre, la lutte 
pour la propriété foncière qui a suivi les hostilités 
a mené à un conflit qui va s'intensifiant entre les 
forces gouvernementales, les propriétaires, les ex- 

soldats et les paysans. 

Le CRDI appuie financièrement l'Instituto 
Nicaraguense de Investigaciones Econémicas y 
Sociales jINIES) pour qu'il examine les conditions 

socio-économiques actuelles dans le pays, qu'il 
définisse les solutions de rechange en faveur d'un 

développement durable et qu'il fasse la promotion 
de ces solutions. Les résultats de la recherche 

devraient, espère-t-on, s'avérer utiles à d'autres 

pays d'Amérique centrale et à d'autres régions du 
monde. 



Compte tenu des défis, présents et futurs, à relever sur les 
plans national et international et de la nécessité d'améliorer sans cesse le fonc- 
tionnement du CRDI, il est évident que des changements s'imposeront au 
cours de l'année qui vient. Ils porteront entre autres sur l'adoption d'un nou- 
veau système d'évaluation, sur l'augmentation du montant des fonds que le 
Centre obtient d'autres sources que le contribuable canadien, et sur l'établisse- 
ment de liens encore plus étroits avec ses partenaires de la recherche et du 
développement international. 

Évaluation 
L'une des dernières décisions du Conseil des gouverneurs au 

cours de l'exercice 1993—1994 a été l'approbation d'un nouveau système d'éva- 
luation pour le Centre. Les objectifs sont les suivants 

• accroître l'efficacité du Centre dans son rôle d'organisme subventionnaire; 
• améliorer la gestion de ses projets et programmes et en accroître la qualité; 
• exercer une influence sur les politiques du CRDI et au sein du cercle plus 

vaste dans lequel le Centre évolue; 
• repérer les succès à des fins de suivi et d'utilisation; 
• contribuer à la somme des connaissances qui expliquent le succès ou l'échec 

des recherches en développement; 
• étayer les résultats obtenus afin de satisfaire à l'obligation de rendre des 

comptes au Parlement et, par le fait même, au contribuable canadien; 
• de manière générale, aider le Centre à être un organisme axé sur les résultats. 

Les utilisateurs des rapports d'évaluation sont fort nom- 
breux : divisions, bureaux régionaux, Conseil des gouverneurs, vérificateurs et 
autres organismes de recherche et de développement. Les évaluations pren- 
dront, elles aussi, des formes variées et seront exécutées à différents échelons. 

Certains éléments du système, en particulier pour l'évalua- 
tion des projets, ont déjà été mis en place de façon satisfaisante, doivent sim- 
plement être affinés davantage, ou exigent un plus grand engagement. Deux 
éléments sont complètement nouveaux : l'examen externe et la synthèse sur le 
rendement du Centre. 
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Grâce à ce nouveau système d'examen, le Centre 

pourra rendre des comptes plus facilement non 
seulement à l'externe mais aussi à l'interne. Le 
Conseil des gouvemeurs délègue de plus en plus sa 
fonction d'approbation de projets à la haute direc- 

tion, ce qui va dans le sens de ce que préconise le 
Vérificateur général au sujet du rôle des adminis- 

trateurs des sociétés d'État 

Le conseil d'administration n'a pas à gérer les 
activités quotidiennes de la société, car ce rôle 

appartient de toute évidence à la haute direction, 
mais il lui incombe de surveiller la gestion des 
activités et de contrôler les résultats afin de 
s'assurer que les plans de la société sont mis en 
oeuvre correctement. 

C'est pourquoi le Conseil recevra à l'avenir des 

rapports d'étape périodique qui porteront sur les 

grands volets des programmes plutôt que sur des 

activités ou projets précis. 

Liens internationan,c et 
prodnction de recettes 
La stratégie du Centre admet qu'il faut raffermir 
les liens avec les partenaires du Nord pour rendre 

plus efficace et moins coûteuse la recherche au 
service du développement. Cette stratégie recon- 

naît aussi explicitement les pressions financières 

auquel le gouvernement canadien fait face et la 
nécessité d'envisager de nouvelles sources de 
financement plus diversifiées. 

La stratégie esquisse un certain nombre de possi- 

bilités, notamment celle d'accroître le nombre de 

cas où des organismes tiers délèguent au Centre 
l'administration de leur contribution à des projets 
financés par le Centre. On mentionne aussi la pos- 
sibilité de tirer des recettes de la prestation de ser- 

vices, des brevets sur les nouvelles technologies ou 
sur les nouveaux produits, ou encore de l'établisse- 

ment de partenariats avec le secteur privé. 

Collaboration 
Le Centre travaille souvent avec d'autres orga- 
nismes dont les intérêts sont similaires. Non 
seulement cela permet de réduire le gaspillage et le 

double emploi, mais encourage l'échange d'idées 

sur des problèmes précis et sur les programmes de 

recherche, et favorise l'utilisation plus judicieuse 
de ressources humaines et financières restreintes. 

D'ailleurs, le fait qu'environ un cinquième de tous 

les projets du CRDI sont maintenant exécutés en 
collaboration avec au moins un autre organisme 
subventionnaire est une bonne indication de la 

crédibilité dont jouit le Centre à titre d'organisme 
de financement. De plus, la plupart des institu- 
tions bénéficiaires du Centre contribuent directe- 

ment aux activités en espèces ou en nature. Voici 

quelques exemples. 

La Fondation Rockefeller et la Fondation Nestlé 

pour l'étude des problèmes d'alimentation dans le 

monde ont collaboré avec le CRDI à l'exécution 
d'un projet qui examine les effets d'un apport com- 

plémentaire de fer sur la fréquence du paludisme 
en Éthiopie. L'Overseas Development Agency, du 

Royaume-Uni, a aidé le Centre à financer, au 

Brésil, une étude qui doit déterminer si les enfants 

fréquentant les garderies risquent davantage de 

contracter certaines maladies, dont la pneumonie. 
La National Science Foundation of China et 

l'Enterprise Management Academy of Shejiang ont 

fourni des fonds à un projet du CRDI pour réunir 
des données sur la nature, les sources et les taux de 

pollution de l'environnement engendrés par les 

petites et les moyennes entreprises en Chine. 



Plusieurs entreprises privées participent à un projet 
d'application d'une technologie micro-informa- 
tique mise au point à Singapour lors de recherches 

précédentes financées par le Centre. QNX Software 
Systems Ltd de Kanata, en Ontario, est l'une de ces 

firmes; la technologie est adaptée à partir de son 
propre système d'exploitation. Environmental 
Technology Research inc., firme canadienne spé- 
cialisée dans les technologies de gestion des 
déchets industriels, offre des services-conseils pour 
le projet auquel participent aussi Hewlett-Packard 
(Singapour), Matsushita Electric Works (Tokyo) et 
Eutech Cybernetics (Singapour). 

Cinq organismes se sont joints au Centre pour cofi- 
nancer avec lui la troisième phase d'un projet qui 
doit faciliter la mise en oeuvre de la stratégie de 
recherche nationale essentielle en santé (RNES) 

l'Agence suédoise de coopération en recherche avec 
les pays en développement (SAREC), la Carnegie 
Corporation de New York, la Direction de la 
coopération au développement et de l'aide humani- 
taire (Suisse), la Fondation Aga Khan et la Fon- 
dation Edna McConnell Clark. 

Parmi les autres organismes qui ont ainsi collaboré 
avec le Centre, mentionnons encore l'Unicef, le 
Programme des Nations Unies pour le développe- 
ment (PNUD), l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), la 
Fondation Ford, le ministère de la Coopération et 
du Développement de la France, l'Agence norvégi- 
enne de développement international (NORAD), 
la USAID, la Banque mondiale, l'Africa Capacity 
Building Foundation (ACBF) et l'Union euro- 
péenne. 

L'Iiiitiati-ve potir les 
microriui trimerits 
Le Centre a appuyé le lancement de certaines ini- 
tiatives dont la coordination a généralement été 
confiée à des secrétariats logés à son siège social. 
L'un des buts de ces initiatives est de tirer parti de 
l'effet de levier accru qui résulte de la mise en 

commun des ressources humaines et financières 
de plusieurs organismes. L'Initiative pour les 
micronutriments (1M) en est un exemple. 

Créée en 1992 grâce au parrainage du CRDI, de 
l'ACDI, de la Banque mondiale, du PNUD et de 
l'Unicef, l'IM a pour mission de contribuer à la 

lutte durable " contre la malnutrition causée par 
les carences en micronutriments. On pense attein- 
dre d'ici à l'an 2000 les objectifs fixés lors du 
Sommet mondial pour les enfants de 1990: 

• élimination des troubles attribuables à la 
carence en iode; 

• élimination de l'avitaminose A et de ses con- 

séquences, notamment la cécité; 
• réduction, par rapport aux niveaux de 1990, 

d'un tiers de l'anémie (carence en fer) chez la 
femme. 

Outre la somme de 1,5 million de dollars canadiens 

provenant du CRDI, l'IM a reçu : 13 millions de 
l'ACDI (auxquels s'ajoute une somme de 3 mil- 
lions transférée à l'Unicef-Inde), 750 000 dollars US 
de la Banque mondiale et 100 000 dollars US de 
l'Unicef. Le Programme des Nations Urnes pour le 
développement s'est également engagé à contribuer 
une somme de 500 000 dollars US. 

Le premier plan d'activités de l'Initiative pour les 
micronutriments, qui englobe la période allant 
d'octobre 1993 à septembre 1994, aborde cinq 
questions stratégiques dont la résolution est jugée 
d'une importance cruciale pour l'élimination de la 
malnutrition associée à ces trois carences 

• l'élaboration et le déploiement de systèmes 
d'information appropriés; 

• l'augmentation du nombre d'experts 
techniques; 

• un appui plus soutenu aux programmes 
nationaux de lutte contre la malnutrition; 

• l'application des technologies appropriées; 
• la résolution des problèmes opérationnels. 
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Stratégie sur la recherche 
halieutique 
Le droit de la mer, legs des années 1980, et la 
Conférence des Nations Unies sur l'environ- 
nement et le développement (CNUED), fruit de la 
décennie en cours, ont tous deux donné naissance 
à de nouvelles possibilités et à de nouveaux défis 

pour les pays du Sud et pour la recherche halieu- 

tique. Le tiers-monde peut éventuellement tirer 
avantage du droit de la mer, mais les pays du Sud 

doivent pour cela gérer d'une manière plus efficace 

leurs ressources halieutiques de même que toutes 
les autres ressources aquatiques. 

Action 21 a fait converger l'attention sur la sur- 

pêche et fournit des arguments en faveur d'un nou- 

veau programme de recherche en ce domaine. Or, 
les problèmes sont aujourd'hui d'une telle com- 

plexité qu'il faut avoir recours à une démarche 

interdisciplinaire concertée. 

La Stratégie sur la recherche halieutique interna- 
tionale (SRHI) doit faire partie de la solution envi- 

sagée. Le secrétariat de la SRHI, établi au siège 
social du CRDI en janvier 1993, s'est mis au tra- 

vail au cours de la période visée par ce rapport. 

Tout comme l'Initiative pour les micronutri- 
ments, la SRHI illustre bien l'utilité de mettre en 
commun les ressources humaines et financières. 

la fin de l'exercice en cours, 16 autres donateurs 
s'étaient joints au CRDI. 

Une étude récente pour recueillir de l'information 
sur les pêches illustre bien l'effet de levier attendu. 

Le CRDI a décidé de subventionner la recherche 
menée par le SRHI. L'International Center for 
Living Aquatic Resources Management (ICLARM) 
et la Banque mondiale se sont montrés intéressés 
au point de multiplier par trois les ressources 
affectées à l'étude, tout en augmentant les possi- 
bilités d'utiliser les résultats. 

Le Canada a maints avantages à tirer de cette ini- 

tiative. Non seulement le secrétariat se trouve-t-il 
à Ottawa mais nombre de problèmes qui touchent 
les pêches dans le tiers-monde sont similaires à 
ceux qui frappent les collectivités côtières du 

Canada, particulièrement sur la côte est. 

Le réseau de télé-vision par satellite WE'T'S7 

Les pays du Sud, tout comme les pays représentés 
au Sommet de la Terre, ont réclamé une circula- 

tion plus libre, plus démocratique et plus équili- 
brée de l'information, des idées et des cultures. En 

avril 1993, le CRUT et un groupe d'organismes des 

secteurs public et privé ont créé WETV pour 
répondre à ce besoin. Ce service permettra à 
d'autres voix dans le monde de se faire entendre. 

WETV doit commencer à diffuser en 1996 en 
offrant des tranches de trois à quatre heures de 

programmation à ses partenaires, qui seront 
vraisemblablement des diffuseurs nationaux et 

régionaux. Il mettra à leur disposition différents 

types de programmes émissions pour enfants, 
spectacles dramatiques et musicaux, réflexions sur 
les grandes questions mondiales. Ce sera un ser- 

vice multilingue qui favorisera le travail des pro- 
ducteurs indépendants. 

Le secrétariat de WETV est situé au siège social du 

CRUT. 



La création de liens entre les chercheurs du Sud et la commu- 
nauté scientifique du Canada demeure l'une des plus importantes contribu- 
tions du CRDI au développement. La synergie qui en a résulté est à l'origine 
d'un échange de connaissances soutenu entre les deux groupes, apportant un 
avantage considérable au Canada et à ses institutions. 

Cctte coopération avec les institutions canadiennes imprègne 
toutes les sphères d'activité du Centre. Depuis 1991, toutefois, une unité de 
travail a pour mandat d'approfondir ces échanges. Les ponts qu'on a jetés per- 
mettent non seulement de rejoindre les scientifiques du Canada, mais d'autres 
groupes — ou des particuliers qu'intéressent le développement, l'environ- 
nement et les questions connexes. On a ainsi pu contacter, par exemple, des 
personnes et des organismes travaillant au sein des différents paliers gouverne- 
mentaux (fédéral, provincial et municipal), des associations professionnelles, 
des groupes représentant les Premières Nations, des agences affiliées aux 
Nations Unies, des entreprises privées, des représentants des médias et du 
monde de l'éducation. Il s'ensuit qu'un plus grand nombre de personnes au 
Canada ont reçu de l'information de première main sur le travail du CRDJ. 

Au cours de l'exercice, le Centre a pris des dispositions pour nouer des alliances 
institutionnelles avec un plus vaste éventail de groupes canadiens, dont des 

organismes à caractère ethnique et culturel et des syndicats. Pour faire un pre- 
mier pas, le Centre a financé des études qui devaient déterminer dans quelle 
mesure ces groupes s'engagent dans le développement international. 

10es échanges bilatéranxj avec le monde universitaire 
Le sens réel des liens que le CRDI entretient avec la commu- 

nauté universitaire au Canada va au-delà des subventions de recherche. Ces 
liens mettent le Canada en relation continue avec d'importantes sources du 
savoir et d'activités de recherche et de développement. Plus que jamais, le 
bien-être des nations, et du Canada, a un pressant besoin de telles relations. La 

production du savoir se fait à une vitesse jamais atteinte dans toute l'histoire 
de l'humanité et se fait, de plus en plus, dans les pays u en développement 
L'avenir du Canada dépendra de plus en plus de sa capacité à être branché sur 
toutes les sources du savoir, y compris celles du Sud. 
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Durant l'exercice, grâce au soutien que lui a octroyé 

l'ACDI, puis grâce à l'aide et aux liens en matière 

de recherche fournis par le CRDI, l'Association des 

universités et collèges du Canada (AUCC) a pu ren- 

forcer son bureau international. Depuis plusieurs 
années, l'AUCC est le point de contact auquel 
s'adressent les personnes qui, dans les autres pays, 
veulent établir des liens avec des universités canadi- 

ennes. L'Association joue désormais un rôle simi- 

laire à l'égard du personnel du CRDI en fournissant 

de l'information à jour sur la capacité des univer- 

sités canadiennes d'exécuter des recherches et 
d'offrir de la formation dans le domaine du 

développement. 

En 1993—1994, des cadres supérieurs du Centre, y 

compris le président à l'occasion, se sont rendus 
dans neuf régions. Chaque fois, toutes les univer- 

sités voisines de la région étaient invitées. Les 

cadres du Centre ont alors présenté la nouvelle 
structure du CRDI aux universitaires. L'un des 

objectifs de cette tournée était de mieux faire con- 

naître la structure de financement de la recherche 
au CRDI. L'exercice était aussi une occasion de 

promouvoir l'établissement d'un partenariat intel- 
lectuel entre le Centre et la communauté universi- 
taire et, pour le CRDI, de mettre à jour ses dossiers 

sur l'expertise disponible. 

IIIeiix commijllalItés en 
relation 
Les collectivités du Sud qui subissent un déclin 

économique peuvent tirer avantage des stratégies 

adoptées par des collectivités canadiennes pour 
s'attaquer à leurs problèmes économiques. En sens 

inversé, les Canadiens peuvent apprendre de cer- 

tains pays du Sud comment la culture contribue à 
l'édification des communautés. Telle était la thèse 

sous-jacente à un projet de recherche du CRDI qui 
relie deux collectivités et deux établissements 
d'éducation du Canada et du Mexique. Un journal 
canadien a décrit le projet comme une entorse 

positive à l'Accord de libre échange nord-améri- 
cain (ALENA) 

L'objectif des travaux est d'adapter et d'appliquer, 
dans la coopérative de Chac Lol, dans la péninsule 
mexicaine du Yucatàn, une méthode de création 

d'entreprise collective déjà élaborée et mise en 
oeuvre avec succès au Cap Breton. Greg MacLeod, 
directeur du Tompkins Institute de la University 
College of Cape Breton (UCCB), partenaire cana- 

dien dans ce projet, a jadis ouvert la voie avec les 

New Dawn Enterprises, une organisation commu- 
nautaire à but non lucratif. L'entreprise a créé envi- 

ron 110 emplois sur l'île du Cap Breton en 1973, 
en pleine période de déclin économique. Les parte- 
naires mexicains sont l'Université Chapingo, insti- 
tution nationale se spécialisant en développement 

agricole et rural, et la coopérative de Chac Lol, 

regroupant six villages mayas, qui a créé une série 

de petits projets de développement économique. 
Le Yucatàn, comme le Cap Breton dans les années 

1970, est une région où l'économie est en perte de 

vitesse. 

Le iiébec et les Antilles 
Tout organisme canadien de recherche qui partage 
le savoir du Canada avec un partenaire du tiers- 

monde peut, simultanément, améliorer sa capacité 
de servir sa propre clientèle canadienne. Partant de 
ces deux objectifs, le Centre de recherche indus- 

trielle du Québec (CRIQ), l'une des 10 organisa- 
tions provinciales de recherche du Canada, a 

participé à un projet subventionné par le CRDI 
dans les Antilles anglaises. 



Le Caribbean Industrial Research Institute 
(CARIRI), qui a son siège à Trinité-et-Tobago, met 
au point une méthode stratégique de commerciali- 
sation de services d'information dans le pays et 
dans le reste des Antilles anglophones. Au cours de 
l'exercice financier, le CRIQ a évalué les pro- 
grammes du CARIRI. Le rapport des évaluateurs, 
présenté à la fin de l'année, comportait une évalua- 
tion des orientations et des programmes actuels de 
même que des opinions des bénéficiaires du 
CARIRI sur les activités de recherches et les ser- 
vices offerts. 

Le secteur privé et le partenariat 
Si les établissements universitaires ont tendance à 
prendre la tête des recherches quand il s'agit de 
développer de nouvelles technologies, le secteur 
privé est souvent mieux placé pour appuyer les 
travaux d'application des nouvelles technologies, 
que ce soit dans les pays du tiers-monde ou au 
Canada. Entre 1984 et 1988, l'Université du 
Manitoba, à Winnipeg, en collaboration avec 
l'Université Xi'an Jiatong, de Xi'an en Chine, a 
créé un nouveau transformateur isolé au gaz. Ce 

projet a aussi démontré qu'il était possible de fa- 

briquer des transformateurs à gaz mixtes, ce qui 
réduirait les coûts et améliorerait le rendement du 
transformateur à de basses températures. 

Une société privée de Winnipeg, au Manitoba, 
4K Engineering Consultants, s'est engagée dans un 
nouveau projet pour améliorer la technologie à gaz 
mixtes et pour commercialiser le produit. On 
compte, parmi les partenaires chinois du projet 
deux sociétés et deux universités qui, espérons-le, 
commercialiseront le transformateur au gaz. 

L'Association canadienne de l'électricité (ACE), 
qui s'intéresse à la diffusion des résultats des 
recherches auprès du secteur canadien des ser- 
vices, participe également au projet. On espère 
ainsi introduire la technologie au Canada. 

Ens eignezn ent du 
développement 
Les possibilités pour les jeunes étudiants canadi- 
ens inscrits au premier cycle de se renseigner, dans 
les années 1990, sur les questions du développe- 
ment sont rares. Les manuels ont vieilli. Pour que 
les nouvelles générations réfléchissent sûr le 
développement, nous devons inventer de nou- 
veaux outils pédagogiques sur le sujet. 

L'Université de Calgary, en Alberta, fait l'essai de 
nouvelles formules de cours sur le développement 
au premier cycle. Le projet du CRDI répond aux 
besoins exprimés par les enseignants, et au désir 
de 90 universités canadiennes de tirer parti de 
l'expérience acquise. 

Le projet permettra de mettre sur pied un réseau 
d'établissements et d'enseignants oeuvrant en 
développement et de faire progresser les méthodes 
pédagogiques dans ce domaine. 

fliffusion des résultats de recherche auprès des jeunes 
Les jeunes des écoles primaires et secondaires ne 
sont pas oubliés. Un autre projet du Centre permet 
aux enseignants qu'intéressent la recherche et le 
développement dans les pays du Sud de participer 
à un Institut d'été au Costa Rica. Cet institut a été 
tenu pour la quatrième fois en juillet 1993. Les 
coûts du programme d'une durée de deux 
semaines sont pris en charge par les participants 
eux-mêmes qui sont, pour la plus grande partie, 
des enseignants du primaire ou du secondaire. 

Les participants ont beaucoup appris auprès de scien- 

tifiques, d'agriculteurs et de pêcheurs; ils ont ren- 
contré des groupes de femmes, des étudiants et 
même un ancien président; ils ont échangé avec 
des élèves et d'autres professeurs du Costa Rica. 
C'est une expérience extraordinaire et ceux qui la 
vivent en tirent beaucoup de satisfaction. En four- 
nissant cette formation aux enseignants, le Centre 
s'est doté d'un excellent moyen de faire connaître 
à la jeunesse canadienne la problématique du 
développement. 
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D'autre part, des centaines d'élèves au Canada ont 
été sensibilisés à l'importance de la science et de 

la recherche dans les pays en développement grâce 
à un programme offert par le CRDI et la Fondation 

sciences jeunesse. Cette fondation organise des 

activités régionales et nationales qui permettent à 

plusieurs élèves de se mériter des prix accordés par 
le CRDI. 

Les Forums du développement 
Les décideurs, les praticiens du développement, les 

universitaires, les gens d'affaires et les représen- 
tants des gouvernements étrangers n'ont pas sou- 

vent l'occasion de se rencontrer, d'échanger leurs 

idées et d'établir ou de renouer des liens autour des 

questions que soulève le développement au Sud. 

Les Forums du développement sont ainsi devenus 

un événement incontournable pour plusieurs dans 

la capitale nationale. 

En 1993—1994, le Forum a de nouveau abordé toute 
une gamme de sujets allant du commerce interna- 

tional au rôle des valeurs dans le développement, 
en passant par les nouveaux défis posés au main- 

tien de la paix. Les forums ont attiré plus de 
200 personnes à chaque rencontre. Alors que la 
série tirait à sa fin, la Chaîne parlementaire par 
câble (CPAC) a annoncé qu'elle télédiffusera les 

prochains forums. 

Bureau de conférenciers 
Le CRDI ne limite pas son auditoire à la seule 

région de la capitale nationale. Des rencontres 
sont organisées dans de nombreuses autres villes 

canadiennes. 

Par l'entremise du Bureau de conférenciers, le 
Centre a invité des chercheurs étrangers et canadi- 

ens à participer à des rencontres dans différentes 

régions du Canada pour échanger sur leurs travaux 

de recherche. 

l'intention du nouveau 
Parlein ent 
Les députés ont un rôle important à jouer dans les 

activités canadiennes qui portent sur le développe- 
ment international, qu'il s'agisse d'influer sur les 

politiques, d'approuver les crédits budgétaires et 
de garantir la responsabilité financière d'orga- 
nismes comme le CRDI. Le Centre a organisé deux 

séminaires d'une journée chacun pour aider les 

députés qui viennent d'être élus au 35' Parlement 

fédéral à aborder de façon plus éclairée les ques- 
tions de développement et autres problèmes con- 

nexes. Ces sessions ont mis l'accent sur trois 
importants aspects des affaires internationales le 
commerce et l'économie à l'échelle mondiale; la 

paix et la sécurité; le développement durable et 
l'environnement. Le premier colloque a eu lieu sur 
la Colline parlementaire; tous les députés y étaient 
invités et environ 80 d'entre eux sont venus. 

Quant au second colloque, il s'est déroulé au lac 

Meech et a réuni quelque 20 députés s'intéressant 
de plus près aux affaires étrangères et au dévelop- 

pement durable. 

Les 01MO 

Beaucoup d'ONG canadiennes se sont dotées de 

règles très élaborées en matière de fonction- 
nement, mais il leur est souvent difficile d'investir 
autant qu'elles le souhaiteraient dans la formula- 

tion de politiques. Le CRDI a octroyé des fonds au 
Conseil canadien pour la coopération interna- 
tionale (CCCI) afin d'aider les organismes qui en 
sont membres à formuler des propositions de poli- 

tiques dans trois domaines clés : un cadre de tra- 
vail pour notre avenir à tous; une politique sur la 

justice économique et une autre sur les droits de la 

personne et le développement démocratique. En 
collaboration avec l'Institut Nord-Sud, le CCCI 

aide les ONG à analyser ces questions parti- 
culières et à les incorporer dans leur stratégie 
générale. 



C'est grâce à sa collaboration antérieure avec les 
ONG, tant au Canada qu'à l'étranger, que le 
Centre a pu contribuer à cette initiative. Cette col- 
laboration a surtout eu lieu à l'occasion du 
Sommet de la Terre où l'apport du Centre a été 
crucial: il a permis aux ONG de délaisser leur rôle 

critique pour se joindre aux autres intervenants 
afin de chercher des solutions. 

Pour les médias 
Les journalistes ont d'autant plus de facilité à 

réaliser des reportages sérieux sur des problèmes 
comme ceux qui confrontent l'Afrique du Sud 
qu'ils ont la possibilité de mieux comprendre la 

complexité de la situation. Le CRDI a soutenu 
l'Afrique du Sud dans sa transition vers la démo- 

cratie, ce qui a fourni au Centre les outils néces- 

saires pour participer à deux sessions d'informa- 
tion sur le sujet organisées par des associations 
professionnelles de journalistes. L'une des sessions 
a eu lieu à Toronto sous les auspices de la 
Canadian Association of Journalists (CAJ). L'autre 
session, qui s'est déroulée à Montréal, était par- 
rainée par la Fédération professionnelle des jour- 
nalistes du Québec (FPJQ). Des experts sont venus 
expressément d'Afrique du Sud pour l'occasion. 

Le Centre a également répondu à de nombreuses 
demandes concernant des questions de développe- 
ment; il a offert les services de spécialistes pour 
parler de différents sujets. Sur demande, il a fourni 
des extraits de films portant sur des questions scien- 

tifiques; ces extraits ont été diffusés dans le cadre 
d'émissions de télévision. 
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FORMATION ET BOURSES SPÉCIALES 

En soutenant la formation de milliers de personnes au Canada 

et dans le tiers-monde, le CRDI les a aidées à mieux servir la cause du développe- 
ment. Plusieurs ont reçu une formation reliée aux projets et aux programmes du 

Centre; d'autres ont bénéficié de bourses spéciales. 

Cette contribution au développement des ressources 
humaines (DRH) s'est poursuivie en 1993—1994. On a, au cours de l'année, apporté 
des modifications au DRH pour tenir compte de l'évolution des programmes, des 

politiques et de la situation du CRDI. 

A la mémoire de Lester B. Pearson 
Depuis 1974, soit quatre ans après sa création, le Centre rend 

hommage au travail de l'ancien premier ministre Lester B. Pearson en octroyant 
chaque anné&la prestigieuse bourse Pearson à de hauts fonctionnaires des pays 
en développement. La vie et l'oeuvre de ce politicien et diplomate, aujourd'hui 
décédé, ont non seulement inspiré la création du CRDI, mais également permis 
au Canada d'acquérir une réputation des plus enviables dans le domaine du 

développement international. 

Mohammed Sahnoun, diplomate algérien et fonctionnaire 

international, a été nommé boursier Pearson 1993—1994. Au cours de sa car- 

rière, il a été ambassadeur dans plusieurs pays, secrétaire général adjoint de la 

Ligue arabe et, plus récemment, conseiller spécial du secrétaire général des 
Nations Unies et coordonnateur de l'opération des Nations Unies en Somalie. 

Il a été membre de la Commission mondiale sur l'environnement et le 

développement. Il a fait partie de la Table ronde du président, un groupe de 

spécialistes des pays industrialisés et des pays en développement qui fournit 
des conseils au président du CRDI. 

La bourse permettra à Mohammed Sahnoun d'étudier les 

problèmes posés par la marginalisation en Afrique, les migrations forcées et les 

réfugiés. Il conseillera également le Centre sur les questions de désertification 

(y compris lors de la prochaine conférence des Nations Unies sur le sujet) et 
sur la mise en oeuvre d'Action 21. 



Jennes canadiens Antres activités de formation 
Au Canada comme dans les pays du Sud, les 
jeunes ont un rôle éminent à remplir pour assurer 
l'avenir du développement. C'est au sein de la 
jeunesse canadienne que l'on trouvera les universi- 
taires, les décideurs et les directeurs d'ONG des 
années à venir. 

Les bourses Jeunes chercheurs canadiens existent 
depuis 11 ans. Elles ont permis d'octroyer à ce jour 
près de 5,5 millions de dollars à plus de 200 bour- 
siers. Elles encouragent des étudiants à entrepren- 
dre des carrières scientifiques dans des domaines 
intéressant le CRDI et à exécuter leurs travaux de 
recherche sur le terrain en Afrique, en Asie ou en 
Amérique latine. L'an dernier, dans le cadre des 
efforts faits pour renforcer la capacité de recherche 
canadienne en développement durable et 
équitable (DDE), le Centre a accordé la priorité à 
ce domaine de recherche. 

Pour la sixième année consécutive, et grâce à un 
stage au CRDI, des Canadiens venant d'horizons 
fort différents ont pu acquérir des compétences et 
des connaissances nouvelles, tout en faisant profiter 
le Centre de leur savoir-faire et de leur expérience. 
Plus de 30 Canadiens ont tiré parti du programme 
de stages depuis qu'il a été créé. 

Parmi les autres bourses administrées par le 
Centre, mentionnons la bourse John G. Bene en 
foresterie sociale, accordée grâce à un fonds de 
dotation légué par cet ancien gouvemeur du CRDI 
et éminent homme d'affaires. Le Centre a de nou- 
veau offert la bourse Gemini (aux journalistes 
anglophones) et a créé la toute nouvelle bourse 
Périscoop (à l'intention des journalistes francopho- 
nes). Par ces bourses aux journalistes, le CRDI a 
contribué, au fil des ans, à la création d'un noyau 
de journalistes canadiens manifestant un vif 
intérêt et une grande sensibilité à l'égard des ques- 
tions de développement. 
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ACCÈS IJINFORMATION 

Le CRDI, en tant qu'organisme responsable, met à la disposi- 
tion du public toute l'information concernant ses programmes, projets et acti- 

vités et, plus généralement, l'information dont il dispose sur le développement 
international. Outre le personnel du CRDI, ceux qui ont manifesté le plus 
d'intérêt à cet égard sont le milieu du développement au Canada et à l'étranger, 
les étudiants, les médias, les députés fédéraux et, bien sûr, les universitaires 
canadiens et étrangers. Les personnes qui oeuvrent dans ces secteurs sont 
habituellement désireuses d'en savoir plus sur les projets du CPDI, sur les autres 

activités dans le monde du développement, ou encore sur la façon de s'y prendre 

pour obtenir une aide du CRDI en vue de réaliser des activités de recherche. 

On peut obtenir une partie de cette information auprès des 
administrateurs de programme du CRDI, à Ottawa, ou dans l'un de ses sept 
bureaux régionaux. Toutefois, on trouvera des renseignements de première 
main en s'adressant au Centre d'information sur la recherche, qui regroupe le 

Programme d'information publique du CRDI et la Bibliothèque. L'information est 
offerte sous la forme qui convient le mieux à l'usager (document électronique, 
microfiche ou imprimé). On peut communiquer avec le Centre par téléphone, 

télécopieur ou courrier électronique ou visiter le siège social au 250, rue 

Albert, à Ottawa. La Bibliothèque est ouverte aux usagers de 9 h à 17 h, du 
lundi au vendredi. 

Projets de recherche dii IR1II et d'aiitres institutions 
Dans tous les secteurs d'activité, l'argent se fait rare. Des 

organisations comme le CRDI doivent collaborer avec leurs partenaires, y 

compris des donateurs, afin d'accroître l'efficacité. C'est pourquoi il est néces- 

saire d'échanger de l'information sur les projets de recherche en cours. On 
trouvera une liste complète des projets du Centre dans la base de données 
IDRIS, le Système d'information interorganismes sur la recherche en 
développement. IDRIS est une initiative du Centre pour réduire le chevauche- 

ment des efforts de recherche dans les pays du tiers-monde. Elle contient de 

l'information sur les projets de recherche financés par le CRDI et par cinq 
autres organismes d'aide à la recherche 

• le Conseil de la science et de la technique pour le développement 
international (BOSTID); 

• l'Agence finlandaise de développement international (FINNIDA); 
• la Fondation internationale pour la science (FIS); 

• l'Agence japonaise de coopération internationale (JICA); 

• l'Agence suédoise de coopération en recherche avec les pays en 

développement (SAREC). 



L'interrogation en direct de la base de données 
IDRIS permet entre autres l'extraction de données 

propres à un organisme, une région, un pays, une 

discipline, un chercheur ou un sujet. (On trouve 
dans le présent rapport des échantillons de l'infor- 
mation contenue dans IDRIS.) 

Publications de recherche 
Tout document qui résulte d'un projet du CRDI ou 
qui est rédigé par le personnel du Centre est versé 
au fonds documentaire de la Bibliothèque. Les dia- 

positives prises dans le cadre de projets du CRDI 
sont aussi versées dans ce fonds. L'information est 
également accessible sur le réseau Internet. 

Le fonds documentaire comprend plus de 
60 000 titres portant sur le développement interna- 
tional et la recherche. La base de données BIBLIOL 

permet un accès informatisé à cette impression- 
nante documentation. 
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r élaborer et experi 
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ontribution : 450000 k 
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Les bases de données IDRIS et BIBLIOL font partie 
du Service de bases de données sur le développement 
jSBDD) qui donne également accès au catalogue des 

bibliothèques de plusieurs agences des Nations 
Unies et de la USAID. Ces bases de données peuvent 
être interrogées en direct et ce, gratuitement, par 
tout organisme à but non lucratif. On peut aussi 
accéder aux bases de données, par l'intermédiaire du 
système telnet, à l'adresse Internet suivante: ddbs. 

idrc. ca (pour entrer dans le système, taper: quest). 
Nombre de bibliothèques universitaires au Canada 
et dans le monde de même que des ONG et 
plusieurs ministères fédéraux et provinciaux 
utilisent le service. Si votre organisme n'est pas déjà 
inscrit, communiquez avec la Bibliothèque du CRDI 

qui foumira les renseignements et l'aide nécessaires. 

BASE lORIS 

1514 15347 

;DAM / THEME SOAM 
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Le CRDI a conclu des accords d'échanges avec des 

universités et d'autres institutions de recherche 

partout dans le monde. Ainsi, la plupart des univer- 

sités canadiennes ont directement accès à la base de 
données électroniques de la Bibliothèque du Centre. 

Les chercheurs qui veulent en savoir plus sur le 
financement accordé par le CRDI peuvent se pro- 
curer l'édition, mise à jour en 1993, de la publica- 
tion de l'Association des universités et collèges du 

Canada (AUCC) : Le Centre de recherches pour le 

développement international. Guide à l'intention 
des scientifiques des universités canadiennes. 

Le Sommet Planète Terre de Rio a produit une riche 
somme de connaissances sur les questions du 

développement et de l'environnement. Il aurait été 

dommage que cette information se perde ou ne soit 

pas accessible. C'est pourquoi le CRDI et les 
Nations Unies ont publié conjointement les docu- 

ments du Sommet sur CD-ROM. Le disque con- 

tient toute la documentation officielle concernant 

la CNUED. Cela représente plus de 50 000 pages et 

3 000 illustrations, parmi lesquelles on retrouve le 

texte intégral d'Action 21 et les déclarations qui 
l'accompagnent, 179 rapports nationaux et 
régionaux soumis à la CNUED et leur résumé en 

anglais, les discours des chefs d'État et les discours 

d'ouverture et de clôture, la liste des délégués et 
celle des ONG accréditées auprès de la CNUED, 
ainsi que les documents officiels des réunions du 
Comité préparatoire. Une bonne partie de cette docu- 

mentation n'est pas offerte sous d'autres formes. 

- 
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Cet outil s'avérera utile aux ministres et à leurs 
ministères ainsi qu'aux chercheurs, organismes 
subventionnaires et ONG oeuvrant en développe- 
ment et en environnement et à autres groupes et 
particuliers. On peut acheter le CD-ROM au CRDI 
ou le consulter à la Bibliothèque du Centre. 

Les -vicléøs dii R1ITI 
L'influence de la télévision et des magnétoscopes à 
cassettes dans la transmission de l'information et 
dans la modification des attitudes et des comporte- 
ments est considérable. Les vidéos du CRDI dif- 

fusent les résultats des projets de recherche 
réalisés dans les pays du Sud. Par son appui à des 

séries télévisées comme "North—South" et 
"Developing Stories", le Centre offre une tribune 
où les voix du tiers-monde se font entendre. On 
peut se procurer plusieurs des vidéos produites par 
le CRDI auprès de l'Office national du film (ONF) 

ou les emprunter dans les bureaux régionaux du 
Centre et, dans certains cas, auprès des ambas- 
sades et hauts-commissariats du Canada. Pour 
obtenir plus de renseignements à ce sujet ou 
recevoir la liste des titres offerts, prière de commu- 

niquer avec le CRDI, au siège social du Centre. 

Les Éditicrns dii R1iI 
Le CRDI vient tout juste de publier son catalogue 
du printemps 1994 qui présente quelque 70 publi- 
cations (comprenant d'anciens titres toujours en 
demande et de nouveaux ouvrages) et le CD-ROM. 

On y présente également le trimestriel Le CRDI 

Explore, outil de référence indispensable pour 
mieux connaître les défis relevés par les chercheurs 
du Sud. Ce magazine d'actualité paraît aussi 
en anglais (The IDRC Reports) et en espagnol 
(El CIID Informa). 
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Pour obtenir des renseignements sur les publica- 
tions ou un exemplaire du nouveau catalogue, 
prière de s'adresser aux Éditions du CRDI : (613) 

236-6163, poste 2087; télécopieur: (613) 563-0815. 

On peut aussi écrire au Centre à l'adresse indiquée 
ci-dessous. 

NTou-vclles illitiati-ves 
Le Centre a fait des progrès considérables dans les 
domaines du recouvrement des coûts, de la diver- 
sification des recettes et de la recherche en colla- 

boration. La vente de livres et de magazines a 
connu une hausse de près de 50 % par rapport à 
1992—1993. En outre, en 1993—1994, le Centre a 
créé un petit groupe qu'il a chargé de voir à la 
diversification des recettes et vers lequel conver- 

geront les nombreuses questions qui devront être 
examinées à mesure que le Centre progressera 
dans cette voie. 

Ai.itres points d'accès 
Les personnes qui, au Canada et à l'étranger, 
s'intéressent au CRDI peuvent avoir accès de bien 
d'autres façons encore à l'information sur le 
Centre et sur ses domaines d'activité. 
Mentionnons, à titre d'exemple, la documentation 

que le Programme d'information publique remet 
aux médias. Au cours de l'année, le bulletin 
Développements et les nombreux communiqués 
de presse ont suscité des demandes d'interview et 
la publication d'articles de fond. 

Le Centre répond aussi aux demandes que lui 
adresse la population par téléphone ou par lettre. 
l'invitation d'organismes du Canada et de 

l'étranger, le personnel du Centre, y compris le 

président, prononce des discours et prend part à 

des conférences et à des réunions. La nouvelle 
vidéo institutionnelle et différents exemples de 

technologies mises au point avec l'aide du Centre 
(dont le décortiqueur d'arachides) viennent sou- 
vent compléter les présentations orales. Le 

Programme d'information publique a conclu des 

ententes avec certains organismes pour des acti- 

vités périodiques. Ainsi, en collaboration avec le 
comité de la Journée mondiale de l'alimentation, il 

prépae chaque année un dépliant pour attirer 
l'attent ton du public sur les questions de l'alimen- 
tation dans e monde 

Preiicz contact 
Visitez la Bibliotheque ou écrivez au 
bibliothécaire du CRÏ)I 

Bibliothèque dii CIRDI 

1W 8500, Ottawa (Ontario) 
Canada K I G 3H9 

Téléphone : i6l3 236-6163 poste 2578) 

Telécopieur: 1613) 563-9463 

Internet : referenceidrc.ca 

Envoy 100: ILL. OOID 

Pour obtenir de plus amples informations sur 
le Centre, ses programmes et ses ressources, 

communiquez avec un agent d'information 

Programme d'information publique 
Téléphone (61 ( 236-6163 (poste 2 1(11) 

Télécopieur :16131 563-0815 
Internet : info@idrc.ca 
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Administration J générale 
$12439 

Soutien 
technique ---- — 

$12598 

kqure 1 

Rapport entre le financement des 

programmes et les dépenses 

adnrnlseraorves 1993—1994. 

1a subvention parlementaire pour l'année 1993—1994, qui 
s'établissait à 115 millions de dollars, a été majorée en février 1994 à la faveur 
d'un octroi additionnel de 27 millions de dollars pris à même les crédits votés 
pour I'ACDI. De cette somme, 12 millions de dollars étaient réservés au finance- 
ment du programme sur les micronutriments (MI), le reste permettant au Centre 
e s'associer un projet concerté en faveur de la santé en Afrique (voir pagel8). 

Au cours du dernier exercice, le CRDI a été soumis à de forts 

soubresauts, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur: la subvention gouvernementale, 
à hauteur de 115 millions de dollars, ne parvient pas à dépasser le niveau de 
1988—1989. Le CRDI doit donc relever le défi et faire contrepoids à une 
diminution réelle de ses ressources en créant de nouveaux partenariats avec 
d'autres donateurs et en réduisant le coût de la prestation de ses programmes. 

Dans son document intitulé S'affranchir par le savoir, qui 
trace ses grandes orientations, le Centre affirme clairement l'importance qu'il 
accorde aux partenariats stratégiques et au meilleur rendement. On appréciera 
l'ampleur de l'effort déployé par la direction du CRDI dans ces domaines en 
constatant l'apport de fonds qui, en 1993—1994, proviennent de contrats de 

recherche (poste de 42% plus élevé que les sommes escomptées dans le budget 
prévisionnel de l'exercice), de subventions supplémentaires que le Centre a eu 
l'occasion de négocier au cours des trois dernières années, et de la réduction 
des coûts de fonctionnement au cours des deux dernières années. 

Le CRDI a commencé à recueillir les fruits des mesures 
d'austérité qui l'ont conduit, depuis deux ans, à réduire ses dépenses de fonc- 
tionnement conformément aux directives gouvernementales. Le rapport entre 
le financement des programmes et les dépenses administratives est supérieur à 

celui de l'année précédente. (Voir la figure 1.) Or, cela a été rendu possible par 
une amélioration de la structure des coûts du Centre et par l'accroissement con- 

joint des ressources financières consacrées aux programmes. Le Centre poursuiv- 
ra l'effort engagé sur ces deux fronts mobilisation de recettes additionnelles et 
réduction des coûts de fonctionnement de manière à pouvoir s'acquitter de 
son mandat et à pouvoir faire face aux réalités du développement international. 

En 1993—1994, le Centre a mis en oeuvre une politique qui a 
pour objet de garantir le recouvrement intégral des coûts associés à la collabo- 
ration avec d'autres organismes. Il a également constitué une section chargée 
de la diversification des financements, de la mise en application de cette poli- 

tique et de l'exploration des voies et moyens propres à accroître les recettes du 
CRDI. Voici une autre indication de la détermination du Centre à contrecarrer 
la baisse du niveau de la subvention annuelle. 

Programmes 
592 544 

Administration 
des divisions 
$4387 

Bureaux 
régionaux 
$5 922 
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Recettes 

M $) 

160 

Figure 2 

Evolution des recettes 

de 1990—1991 

à 1994—1 995 (budgétée). 

Au total, les recettes de l'exercice ont dépassé de 24,5% la 
somme budgétée et se sont élevées à 152,8 millions de dollars ainsi répartis: 
142 millions de dollars de subvention gouvernementale, 0,8 million de dollars 

provenant de placements et d'autres sources et 9,9 millions de dollars se rap- 

portant à des contrats de recherche. La figure 2 illustre l'évolution enregistrée 
au cours des cinq dernières années. 

Le plus grand écart par rapport à l'année précédente se remar- 

que au chapitre de la subvention gouvernementale qui enregistre une augmen- 

tation de 27 millions de dollars correspondant à 23,5% du montant inscrit au 

budget annuel. L'autre différence notable s'applique aux contrats d recherche 

qui ont augmenté de 2,9 millions de dollars. La hausse des revenus provenant 
de tels contrats a donc été de 42% par rapport aux prévisions et reflète la déci- 

sion du Centre de renforcer et d'élargir ses relations avec des donateurs qui 

poursuivent les mêmes objectifs. 

Les revenus de placement et d'autres sources enregistrent 
une augmentation de 17,3% par rapport aux montants bu4gétés. Au cours des 

deux dernières années, cependant, les intérêts créditeurs se sont effondrés, en 
raison notamment d'une réduction marquée du niveau moyen du portefeuille 
de placement et de la chute spectaculaire des rendements. 

Le Centre a continué à avoir recours à de nouveaux méca- 

nismes financiers, tels que les échanges de créances, pour obtenir un meilleur 
taux de change sur les fonds transférés. Il a ainsi réalisé 0,4 million de dollars à 
ce poste, somme qui compense le faible niveau des revenus de placement. Au 
cours des deux dernières années, le Centre a généré 1 million de dollars et 
entend persévérer dans la recherche de toute nouvelle source de revenus. 

flépenses 
Durant l'exercice qui se terminait le 31 mars 1994, les 

dépenses totales se sont élevées à 127,9 millions de dollars, traduisant une 

augmentation de 6,1 millions de dollars par rapport au budget prévu. Cette 
somme a été consacrée dans sa plus grande partie à payer les coûts addition- 

nels des programmes. La figure 1 indique la part relative de chacune des caté- 

gories de dépenses en 1993—1994. 



Le tableau 1 met en regard, en millions de dollars et en pour- 
centage du total annuel, les dépenses réelles engagées dans la période quadrien- 
nale se terminant le 31 mars 1994. La figure 3 illustre l'évolution par type de 
dépenses au cours de la même période ainsi que les dépenses escomptées pour 
l'année à venir. Il importe de faire remarquer la baisse continue des coûts de 
soutien par rapport au total des dépenses engagées dans les quatre dernières 
années. 

Tableau I 
Dépenses réelles (M $} de 1990—1991 à 1993—1994. 

1993—1994 1992—1993 1991—1992 1990—1991 
01,1 01,1 01.1 0/,1 

$ /0 uU 
$ /0 uU $ /0 uU 

$ 
/0 uU 

total total total total 

Activités de recherche 
pour le développement 86,7 67,8 81,5 65,6 83,0 62,1 66,9 56,7 

Activités liées à la recherche 18,4 144 18,7 15,1 20,3 15,2 24,5 20,8 

Administration générale 13,0 10,2 13,6 10,9 13,7 10,2 11,5 9,8 

Bureaux régionaux 6,2 4,8 6,0 4,8 5,9 4,4 8,0 6,8 

Administration des divisions 4,6 3,6 5,3 4,3 5,2 3,9 7,0 5,9 

Programme de restructuration — — — — 5,8 4,3 — 

Coûts recouvrés (1,0) —0,8 0,9) —0,7 (0,2) —0,1 — — 

Total $127,9 100,0 $124,2 100,0 $133,7 100,0 $117,9 100,0 

Activités de recherche potir le développement 
Les activités de recherche pour le développement reflètent les 

coûts directs de l'ensemble des projets de recherche scientifique et technique 
que le CRDI finance dans les pays en développement. Elles sont la raison d'être 
du Centre. Dans cette catégorie de dépenses entrent les activités de pro- 
grammes définies, élaborées et administrées par des chercheurs du tiers-monde, 
les projets du CRDI et des réseaux internationaux de recherche, et les contrats 
de recherche gérés pour le compte d'autres organismes d'aide. 

Au cours de l'exercice qui a pris fin le 31 mars 1994, les 
dépenses afférentes aux activités de recherche pour le développement ont 
atteint 86,7 millions de dollars, soit 67,8% des dépenses totales du Centre con- 
tre un pourcentage budgété de 65,6% pour l'année considérée. Cela indique 
bien l'effort que le CRDI a déployé pour faire bénéficier les programmes des 
réductions appliquées à ses dépenses de fonctionnement. 
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Activités liées à la recherche 

(M b) l6O 

Figure 3 

Évolution dus dépenses 

de 1990—1991 

è 1994-1995 (budgétée). 

Le noyau des activités liées à la recherche est constitué du 

soutien technique et de l'activité associée à la diffusion de l'information ou à 

l'application cles résultats de la recherche. Ces activités permettent également 
d'entretenir une bibliothèque spécialisée en recherche sur le développement, 

qui dessert à la fois les professionnels du développement au Canada et le per- 

sonnel du CRDI, tout en mettant en oeuvre des projets plus restreints à l'appui 
des grands programmes du Centre. 

Les dépenses de soutien technique comprennent le coût du 

personnel de programme dont le rôle est d'aider à l'élaboration de nouveaux 

projets, de suivre les projets de recherche en cours et de fournir une assistance 

technique aux bénéficiaires. En 1993—1994, les dépenses relatives au soutien 

technique se sont élevées à 12,6 millions de dollars une augmentation de 

0,3 million de dollars par rapport au montant budgété. Cette augmentation est 

attribuable en grande partie au comportement de la monnaie canadienne dont 

la faiblesse s'est poursuivie durant toute l'année et dont les effets se sont fait 
sentir sur toute l'activité du Centre outre-mer. 

Bnreanix régionanc 
Les sept bureaux régionaux jouent un rôle important pour 

accroître l'efficacité du CRDI dans l'exécution des projets de recherche dans 

les pays en développement. Ces bureaux entretiennent des liens étroits avec 

les bénéficiaires et répondent plus précisément aux besoins du tiers-monde. Le 

Centre a des bureaux dans sept pays: Afrique du Sud, Égypte, Inde, Kenya, 

Sénégal, Singapour et Uruguay. Le coût total de fonctionnement de ces 
bureaux en 1993—1994 a été de 6,2 millions de dollars, somme qui est légère- 
ment inférieure aux 6,4 millions de dollars initialement prévus. 

Administration des divisions 
En 1993—1994, les dépenses d'administration des divisions se 

sont élevées à 4,6 millions de dollars jcontre 4,7 millions inscrits au budget), 
soit 3,6% des dépenses totales du Centre. 

• Dépenses totales • Dépenses de prngrsrnme • Dépenses de soutien 



Administration générale 
Dans le souci d'atteindre à la pleine efficacité de ses opéra- 

tions et de respecter ses obligations, le CRDI assume un large éventail de fonc- 
tions relatives aux politiques, à la direction, à l'administration et aux services. 
Le Conseil des gouverneurs, le Bureau de direction et la Division des finances 
et de l'administration s'acquittent de ces fonctions. 

Les dépenses d'administration générale ont atteint dans leur 
ensemble 13 millions de dollars — une réduction de 1,3 % par rapport au bud- 

get établi. Le tableau 2 compare les dépenses des deux derniers exercices 
financiers pour chacun des postes budgétaires. Une fois de plus, ces montants 
indiquent les bénéfices qu'ont engendrés les changements apportés à la stmc- 
turc des coûts du CRDI. Il importe aussi de noter qu'un montant de O,5million 
de dollars, budgété en 1993—1994, n'a pas été utilisé. 

Tableau 2 

Dépenses d'administration générale pour l'exercice terminé le 31 mars1994 (000 s). 

1994 1993 

Traitements et prestations $7 315 $7 948 

Loyers et services publics 2 157 2 129 

Services professionnels et spéciaux 963 1135 

Dépenses de bureau et divers 955 1 011 

Dépréciation et amortissement 565 437 

Télécommunications 253 178 

Déplacements et déménagements 234 299 

Réunions des gouverneurs 222 211 

Programme de restructuration 219 261 

Assurances 51 45 

Dépenses de groupes de travail 32 1 

Total $12966 $13655 

Enfin, en 1993—1994, le Centre a recouvré 1 million de dollars 
pour des contrats de recherche et des transactions en devises étrangères (contre 
0,7 million de dollars inscrit au budget). Dans l'exercice précédent, cette 
somme s'élevait à 0,9 million. 
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.A.'vøir dii Canada 
Comme nous l'avons déjà mentionné, le Centre s'est vu 

octroyer une subvention additionnelle de 27 millions de dollars en février 
1994. Cela expliqué l'augmentation substantielle de l'avoir au terme de l'exer- 

cice. L'avoir, à hauteur de 24,9 millions de dollars dont 12 millions réservés 

au programme sur les micronutriments), baissera en 1994—1995 jusqu'à 16,4 

millions de dollars à mesure que seront engagées les dépenses accumulées 
dans les deux programmes spéciaux administrés pour le compte de l'ACDI. 

Année s-pers orme s 
En 1993—1994, l'effectif du siège social totalisait 340 années- 

personnes contre 338 l'année précédente et 361 prévues au budget. Le budget 
1994—1995 prévoit un effectif de 349 années-personnes au siège social, soit une 
diminution de 86 postes par rapport au niveau de 199 1—1992. 

Affectatioiis 
Les affectations régulières du Centre pour l'exercice visé ont 

été de 147 millions de dollars, en hausse de 22,1% par rapport aux prévisions 
budgétaires. Cette somme comprend 110,8 millions de dollars affectés à de 

nouveaux projets, soit 75,4 % de la totalité des affectations de l'année. 

21,9'o Attique orientale ot australe 
— 

14,1% Amérique latine et Antilles 

7,i°io Afrique du Sud-Est et de l'Est 

7,2% Afrique centrale et occidentale 

5,2% AsieduSud 

4,0% Moyen-Orient et Afrique du Nord 

1.5% Afrique australe 

,0% Canada 

0.5% Global 

7,0% Activités administrées parle Centre 

Figure 4 

Affectations réelles 

en 1993—1994, 

par région. 

30 (M$) 



En outre, le Centre a affecté 23,4 millions de dollars aux nou- 
veaux contrats de recherche signés durant l'exercice considéré, tandis que le 
budget prévoyait 7 millions de dollars à ce poste. Il s'agit donc d'une augmenta- 
tion de taille par rapport aux 5,9 millions de dollars de l'exercice précédent. La 
figure 4 illustre les affectations de programme par région géographique. 

Perspectives de Pannée 1994—1995 
Le CRDI souhaite accroître ses ressources en collaborant 

davantage avec d'autres institutions d'aide au développement. Il veille de plus à 
ce que ses fonds soient essentiellement consacrés au soutien de la recherche 
dans les pays en développement. cette fin, le Centre a pour objectif, d'ici à 

1999, de consacrer 75% de son budget aux programmes et le reste à l'adminis- 
tration. 

En 1993—1994, les contrats de recherche ont enregistré une 
hausse plus importante que prévu. Ce fait explique, conjointement avec la sub- 
vention additionnelle de 27 millions de dollars, l'augmentation des affectations 
de programme et la moyenne élevée des affectations par administrateur de pro- 
gramme. 

Le CRDI demeure également attaché à l'utilisation maximale 
de la technologie et des systèmes d'information de pointe afin de réaliser des 
économies étendues à tout l'éventail de ses interventions. Le Centre envisage 
également une réduction des coûts grâce à des programmes d'attrition, à la 
simplification administrative et à l'analyse des coûts. Le tableau 3 illustre les 

principaux objectifs financiers de l'exercice 1994—1995. 
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Tableau 3 

Indicateurs financiers et tendances (000$) Budget - Réalisations 

1994—1995 1993—1994 1992—1993 1991—1992 1990—1991 1989—1990 

Affectations 

Programme 80000 96923 75107 80190 66512 68046 

Activités de soutien â la recherche 9000 13852 10129 8111 6485 6639 

Contrats de recherche 
-- 

15 000 23 407 5 898 2077 1 993 12074 

Opérations* 36 751 35346 36011 45131 39710 40992 

Total 140751 169528 127145 135509 114700 127751 

Recettes 

Subvention 

Ordinaire 112100 115000 114074 114800 114130 108500 

Extraordinaire — 27000 3 000 1000 — — 

Contrats de recherche 14000 9938 7605 5537 5133 9 277 

Revenus de placement 
de d'autres sources 2 163 821 1 478 1945 3 278 3306 

Total i28 263 152 759 126 157 123 282 122 541 121 083 

Dépenses 

Activités de recherche pour 
le développement 70.1% 67.8% 65.6% 62.1% 56.7% 60.0% 

Activités liées à la recherche 12.8% 14.4% 15.1% 15.2% 20.8% 19.3% 

Soutien 
operationnelala_recherche 

83% 84% 91% 83% 12 7% 122% 

Administration générale 9.7% 10,2% 10.9% 10.2% 9.8% 8.5% 

!mme de restructuration — — — 4.3% — — 

Coûts recouvrés —0.9% —0.8% —0.7% —0.1% — 

Total 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

Avoir 16400 24933 64 1876) 8569 4025 

Employés recrutés au siège social 349 361 361 435 414 447 

Employés recrutés aux 
bureaux régionaux -- 128 127 125 157 164 158 

Affectation moyenne par 
administrateur de programme 1112 1 420 896 740 596 692 

Inclut les coûts recouvrés. 



Responsabilité en matière d'états financiers 
Les états financiers ont été préparés par la direction confor- 

mément aux normes comptables généralement reconnues et qui conviennent 
dans les circonstances. La direction assume également la responsabilité de 
toutes les autres informations contenues dans le rapport annuel qui concor- 

dent, s'il y a lieu, avec celles qui sont contenues dans les états financiers. Pour 
bien s'acquitter de cette tâche, la direction s'appuie sur des méthodes et des 

systèmes de contrôle des finances et de la gestion qui garantissent, d'une 
manière raisonnable, la fiabilité des informations financières, la protection des 
biens et l'efficacité d'exécution des activités. La section de vérification interne 
du CRDI est chargée de procéder à la révision périodique des mécanismes 
internes de contrôle et de veiller à leur application. 

C'est au Conseil des gouverneurs qu'il appartient de s'assurer 
que la direction assume ses responsabilités en matière de communication de 
l'information financière et de contrôle interne. Il remplit cette fonction, qui 
comporte l'examen et l'approbation des états financiers, par l'entremise du 
Comité des finances et de la vérification. Ce comité, formé de gouverneurs, se 
réunit régulièrement avec la direction, les vérificateurs internes et les vérifica- 
teurs externes. 

Le Vérificateur général du Canada procède à l'examen 
indépendant des états financiers conformément aux normes de vérification 
généralement reconnues et se prononce en la matière. Son examen comprend 
un contrôle par sondage et l'exécution de méthodes qui l'autorisent à faire état 
de la justesse de la présentation des états financiers. Le Comité des finances et 
de la vérification du Conseil demeure à l'entière disposition des vérificateurs 
externes. Le Vérificateur général du Canada mène actuellement une vérifica- 
tion intégrée des activités du Centre et fera part au Conseil de ses constata- 
tions dans le courant de l'exercice 1994—1995. 



60 

Faits saillants financiers (000 $) 
Budget 1993—1994 

révisé Réalisations Ecart en Réalisations c. 1992—1993 

1993—1994 1993—1994 pourcentage 1992—1993 (variationen%) 

Opérations financières 
Recettes $122700 $152759 24,5 $126157 21,1 

Subvention du Parlement du Canada 
Ordinaire 115000 115000 0.0 114074 0,8 

Additionnelle — 27000 — 3000 800,0 

Contrats de recherche 7000 9938 42,0 7 605 30,7 

Placements et autres sources 700 821 17,3 1 478 —44,5 

Dépenses ______ $121 844 $127 890 --- 5,0 $124 217 3,0 

Projet en cours* 
- 

55130 61327 11,2 57719 6,3 

Nouveaux projets* 30914 31217 1,0 30485 2,4 

Soutien technique 12301 12598 2,4 12041 4,6 

Administration générale 13141 12966 —1,3 13655 —5,0 

Bureaux régionaux 6 400 6172 —3,6 5 961 3,5 

Administration des divisions 4658 4572 —1,8 5 258 —13,0 

Coûts recouvrés 700) 9621 37,4 (902) 6,7 

Excédent des recettes sur les dépenses 
(des dépenses sur les recettes) $856 - $24 869 2805,3 $1940 1181,9 

Activités de programme 
Affectations $120 500 $147 083 22,1 $122 149 20,4 

Nouveaux projets 84000 110 775 31,9 85 236 30,0 
Soutien technique 12301 12598 2,4 12041 4,6 

Administration générale 13 141 12966 —1,3 13654 —5,0 

Bureaux régionaux 6400 6172 —3,6 5961 3,5 

Administration des division 4 658 4 572 —1,8 5 257 —13,0 

Contrats de recherche $7 000 $23 407 234,4 $5 898 296,9 

Engagements - $127 773 $177 316 38,8 $134 117 32,2 

Projets* 91273 141008 54,5 97204 45,1 

Soutien_technique 12301 12 598 2,4 12041 4,6 

Administration générale 13141 12 966 —1,3 13 654 —5,0 

Bureaux régionaux 6400 6 172 —3,6 5 961 3,5 

Administration des divisions 4 658 4 572 —1,8 5 257 —13,0 

*Inclut les contrats de recherche. 
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E:xposé financier qninqnennal (000 $) 

Réalisations Réalisations Réalisations Réalisations Réalisations 
1993—1994 1992—1993 1991—1992 1990—1991 1989—1990 

Résultat des opérations 
Recettes ______ $152759 $126157 $123282 $122541 $121083 
Subvention du Parlement du Canada 
Ordinaire 115000 114074 114800 114130 108500 

Extraordinaire 27 000 3 000 1 000 — — 

Contrats de recherche 9 938 7 605 5537 5133 9 277 
Placements et autres sources 821 1 478 1945 3 278 3 306 

Dépenses $127890 $124217 $133727 $117998 $130946 

Activités de recherche pour 
le développement* 86 745 81525 82985 66 925 78 459 

Activités liées à la recherche 18397 18720 20336 24532 25257 

Aide opérationnelle à la recherche 10 744 11 219 l 107 15024 16 106 

Administrationgénérale 
- — 12966 13655 13710 11517 11124 

Programme de restructuration — — 5804 — — 

Coûts recouvrés 
________ 962) (902) 215) — — 

Excédent des recettes sur les dépenses 
tdes dépenses sur les recettes) - $24 869 $1 940 ($10 445) $4 543 ($9 863) 

Activités de programme 
Affectations $147083 $122149 $133647 $112707 $115677 
Nouveaux projets 110 775 85 236 88301 72997 74685 
Soutien technique 12 598 12 041 14 725 13169 13 762 

Administration générale 12966 13654 13710 11517 11124 
Bureaux régionaux 6 172 5961 5857 8048 8728 
Administration des divisions 4 572 5 257 5 250 6 976 7378 

Programme de restructuration — — 5804 — — 

Contrats de recherche $23 407 $5 898 $2077 $1 993 $12 074 

Engagements $177 316 $134117 $143 010 
- 

$113792 $156 088 

Projets* 141008 97204 97664 74082 115096 

Soutientechnique 12598 12041 14725 13169 13762 

Administration générale 12966 13654 13710 11517 11124 

Bureaux_régionaux ---— 6 172 5961 5857 8048 8728 
Administration des divisions 4 572 5 257 5 250 6 976 7378 

Programme de restructuration — — 5804 — — 

Engagements en cours $143 700 
-— $104400 $105 000 $105 200 $116 100 

*Inclut les contrats de recherche. 

Nota: Les chiffres de 1991—1992011 été remaniés afin de rendre leur présentation conforme à celle de 1992—1993. Les 

chiffres relatifs aux autrs années n'ont subi aucune manipulation. 



AUDITOR GENERAL 0F CANADA VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU CANADA 

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 

Au Centre de recherches pour le 
développement international 
et au 
Ministre désigné des Affaires étrangères 

Jai vérifié le bilan du Centre de recherches pour le développement international au 31 mars 1994 et les 

états des résultats, de l'avoir et de l'évolution de la situation financière de l'exercice terminé à cette 
date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction du Centre. Ma responsabilité 
consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en me fondant sur ma vérification. 

Ma véfification a été effectuée conformément aux normes de vériication généralement reconnues. Ces 

normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir un degré raisonnable 

de certitude quant à l'absence d'inexactitudes importantes dans les états financiers. La vérification 

comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l'appui des montants et des autres 

éléments d'information fournis dans les états financiers. Elle comprend également l'évaluation des 

principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu'une 

appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers. 

mon avis, ces états financiers présentent fidèlement, à tous égards importants, la situation financière 

du Centre au 31 mars 1994 ainsi que les résultats de son exploitation et l'évolution de sa situation 

financière pour l'exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus. 

Pour le vérificateur général du Canada 

D. Larry Meyers, FCA 
sous-vérificateur général 

Ottawa, Canada I 15 juin 1994 



Bilaii 
au 31 mars 1994 (000 S) 

ÉTATS FINANCIERS 
lp1 

Attif 
court terme 

Encaisse et dépôts à court terme (note 3) 

Débiteurs 

Frais payés d'avance 

Dépôts recouvrables 

Immobilisations (note 4) 

Fonds de dotation (note 5) 

Total de l'actif 

Passif 
court terme 

Créditeurs et charges à payer (note 6) 

Fonds pour les contrats de recherche (note 7) 

Indemnités de cessation d'emploi courues 

Loyer reporté — Siège social 

Fonds de dotation (note 5) 

Total du passif 

Avoir (rlctc 8) 
Total du passif et de l'avoir 

Approuvé: 

président sorier 

63 

1994 1993 

$33367 $10211 

939 834 

1 362 

35 668 

1 371 

12416 

113 137 

5279 5275 

201 229 

$41261 $18057 

$8 816 

3528 

$13032 

748 

12344 13780 

2 797 

986 

201 

2587 

1 397 

229 

16328 17993 

24 933 64 

$41261 $18057 



64Ø 

État de l'avoir 
polIr Ve,ercice termine le 31 mars 1994 (000 S) 

1994 1993 

Solde au début de l'exercice $ 64 ($1 876) 

Excédent des revenus sur les dépenses 24 869 1 940 

Solde à la fin de l'exercice $24 933 $ 64 



État des résultats 
pour l'eyercie termilie le 31 mars 1994 (000 S) 

1ép cris es 
Recherche pour le développement 

Subventions de projets 

Contrats de recherche (note 7) 

Activités liées à la recherche 

Soutien technique 

Diffusion de tnformation 

Bibliothèque spécialisée 
en recherche pour le développement 

Soutien opérationnel à la recherche 

Bureaux régionaux 6 172 5961 

Gestion des divisions 4 572 5 258 

10744 11219 

Total des dépenses de recherche et de soutien 115 886 

Dépenses d'administration générale 12966 

Coûts recouvrés (note 9) (962) 

127 890 

Revernis 
Subvention du Parlement du Canada (note 8) 

Intérêts sur placements et autres revenus 

Contrats de recherche (note 7) 

165 

1994 1993 

$76 807 

9938 

86 745 

$73920 

7605 

81 525 

12598 12041 

3893 4824 

1 906 

18397 

1855 

18720 

111 464 

13655 

(902) 

124217 

142 000 

821 

9938 

Eeéderit des reverius sur les déperises 

117074 

1 478 

7 605 

152759 126157 

$24 869 $1 940 
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État de l'évolution de la situation finaneière 
pmlr l'eercice termlué le 31 mars 1994 (000 $) 

1994 1993 
Activités d'exploitation 

Encaisse provenant de (absorbée par) l'exploitation 
Excédent des revenus sur les dépenses $24 869 $1 940 

Éléments sans incidence sur l'encaisse 
Amortissement des immobilisations 1 541 1 246 

Provision pour le programme de restructuration 163 261 

Provision pour indemnités de cessation d'emploi 347 242 

Perte lors de l'aliénation d'immobilisations 119 15 

Amortissement du loyer reporté (411) (305) 

26628 3399 

Variations de l'actif et du passif d'exploitation hors caisse 

Débiteurs (105) 70 

Frais payés d'avance 9 (355) 

Dépôts recouvrables 24 17 

Créditeurs et charges à payer (4 000) (3359) 

Paiement d'indemnités de cessation d'emploi (517) (217) 

Fonds pour les contrats de recherche 2 781 227 

(1808) (3617) 

Encaisse provenant de (absorbée par) l'exploitation 24 820 (219) 

Activités d'investissement 

Acquisitions d'immobilisations (I 755 2525) 

Produit de l'aliénation d'immobilisations 91 87 

Encaisse absorbée par les activités d'investissement (1 664) (2438) 

Augmentation (diminution) de l'encaisse 23 156 (2657) 

Encaisse et dépôts à court terme au début de l'exercice 10211 12867 

Encaisse et dépôts à court terme à la fin de l'exercice $33 367 810 211 



NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS 

Le Centre de recherches pour le développement international est une société 
sans capital-actions créée en 1970 par le Parlement du Canada qui a promulgué, 
à cette fin, la Loi sur le Centre de recherches pour le développement interna- 
tional. La subvention annuelle accordée par le Parlement du Canada provient 
du crédit 45 du ministère des Affaires étrangères pour l'exercice terminé le 
31 mars 1994. 

Le Centre a pour objets d'entreprendre, d'encourager, de soutenir et de poursuivre 
des recherches sur les problèmes des régions du monde en voie de développement 
et sur les moyens d'application et d'adaptation des connaissances scientifiques, 
techniques et autres au progrès économique et social de ces régions. 

Le 12 juin 1992, le gouvernement du Canada a annoncé que le mandat du 
Centre serait élargi de telle sorte que ce dernier puisse se consacrer plus spéci- 
fiquement à l'environnement et aux questions connexes. 

Z. Principales convenitioils comptables 
Les états financiers ont été dressés conformément aux principes comptables 
généralement reconnus au Canada, et traduisent les principales conventions 
suivantes: 

Immobilisations 
Les immobilisations sont comptabilisées au prix coûtant et amorties sur la durée 
d'utilisation prévue. Les améliorations locatives sont amorties selon la durée des 
contrats de location respectifs. Les méthodes et les taux annuels utilisés pour 
l'amortissement des immobilisations sont les suivants: 

Matériel informatique linéaire 

Améliorations locatives linéaire 

Méthode Taux (%) 

Ameublement et matériel de bureau solde dégressif 

Véhicules solde dégressif 

Réseau téléphonique linéaire 20 
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1 Powvoirs et objets 

20 

5—50 

20 

30 
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Constatation des revenus 

Les subventions du Parlement sont inscrites selon la méthode de la comptabilité 
d'exercice. 

Les revenus tirés des contrats de recherche sont comptabilisés lorsque les 

dépenses afférentes sont engagées. L'excédent des fonds reçus pour les contrats 
de recherche sur les dépenses est inclus dans le passif à court terme. 

Indemnités de cessation d'emploi courues 
Les employés bénéficient de certaines indemnités de cessation d'emploi cal- 

culées selon le salaire au moment de la cessation et selon les conditions 

d'emploi. Le passif résultant de ces indemnités est comptabilisé au fur et à 
mesure que les montants s'accumulent au crédit de l'employé. 

Loyer reporté 
Les gratuités ou autres avantages reliés à des contrats de location à long terme 
sont reportés et amortis selon la méthode linéaire sur la durée du contrat. 

Charges de retraite 
Les employés du Centre participent au Régime de pension de retraite de la 
Fonction publique administré par le gouvernement du Canada. Les employés et 
le Centre sont tenus de cotiser au Régime. Les cotisations représentent la totalité 
de la responsabilité du Centre et elles sont comptabilisées sur une base courante. 

En vertu des mesures législatives actuellement en vigueur, le Centre n'est pas 
tenu de cotiser en ce qui concerne les insuffisances actuarielles du Compte de 

pension de retraite de la Fonction publique. 

Impôt sur le revenu 

Le Centre n'est pas assujetti à l'impôt sur le revenu. 

Conversion des devises 

La conversion des devises en dollars canadiens se fait selon un taux de change 

moyen qui avoisine le taux de change en vigueur à la date de l'opération. L'actif 

et le passif monétaires sont rajustés selon le taux de change en vigueur à la clô- 

ture de l'exercice. Les gains et les pertes réalisés lors des opérations de change 
sont imputés aux résultats de l'exercice courant. 

3. Eiicaisse et dépôts à court terme (000 $) 

1994 1993 

Encaisse ($18) ($306) 

Dépôts à court terme 

Banques canadiennes 13 621 7349 

Gouvernements fédéral et provinciaux 12 823 2 072 

Sociétés commerciales 6 941 1096 

$33367 $10211 



4. Immobi1isatiozis (000 $) 
1994 1993 

Amortissement 
Coût cumulé Net Net 

Matériel informatique $7147 $4 131 $3 016 $2 954 

Améliorations locatives 1 591 618 973 969 

Ameublement et matériel 
de bureau 1 485 870 615 688 

Réseau téléphonique 1 003 805 198 145 

Véhicules 936 459 477 519 

$12162 $6883 $5279 $5275 

L'amortissement pour la période qui a pris fin le 31 mars 1994 s'est établi à 

$1 541 (en 1993, $1 246). 

5. Fonds d dotation (000 $) 
En 1987, la succession du regretté John Bene a créé un fonds destiné à l'octroi 
de bourses d'études supérieures en foresterie sociale. Durant la même année, un 
ancien gouverneur du Centre a établi un fonds pour la recherche appliquée ou 
consacrée à une mission particulière. En 1990, le Centre a reçu une contribu- 
tion provenant de la V Conférence internationale sur le sida. Cette somme a 
été versée dans un fonds pour la recherche sur cette maladie dans le tiers- 
monde. 

1994 1993 

Solde au début de l'exercice $229 $214 

Intérêts créditeurs 9 14 

Dépenses (37) 1 

Solde à la fin de l'exercice $201 $229 

John Bene $152 $160 

Gouverneur 23 22 

sida 26 47 

Total des fonds de dotation $201 $229 
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6. Créditeurs et charges à payer (000 $) 

1994 1993 

Charges à payer — projets $4 655 $6 529 

Autres 2516 3534 

Prestations de congés 
annuels et autres congés 1432 1 595 

Programme de restmcturation 121 904 

Indemnités de cessation d'emploi 92 470 

$8816 $13032 

7. Contrats de recherche (000 $) 
Lés contrats de recherche se rapportent à la recherche exécutée ou gérée par le 
Centre au nom d'autres organismes. La recherche est financée par des orga- 
nismes internationaux, l'Agence canadienne de développement international 

(ACDI) et d'autres agences gouvernementales fédérales. 

Les dépenses des contrats de recherche s'élèvent à $9 938 (en 1993, $7 605) et 

comprennent $7 969 (en 1993, $5 389) déboursés au nom de l'ACDI. De plus, le 

Centre a reçu de l'ACDI $492 (en 1993, $261) à titre de frais d'administration. 

Le passif à court terme afférent aux contrats de recherche s'élève à $3 528 (en 

1993, $748) et englobe une somme de $2 300 gardée au nom de l'ACDI 

(en 1993, $125). 

8. Avoir 
En mars 1994, le Centre a bénéficié d'une subvention additionnelle de 
27 millions de dollars. De cette somme, 12 millions de dollars sont destinés au 

programme sur les micronutriments, tandis que le reste est affecté au finance- 

ment des programmes généraux de recherche et développement. 

9. Coûts recouvrés sur les opérations couclues en 
morrnaie étrangère (000 s) 

Transactions en monnaie étrangère: Le Centre a conclu des échanges de dettes, 

approuvés par le gouvernement d'Afrique du Sud, afin d'obtenir un meilleur 
taux de change sur les fonds qui y sont transférés pour son fonctionnement et la 

prestation de ses programmes. Les revenus ainsi réalisés en excédent du cours 
officiel ($368 au cours de l'exercice contre $589 en 1993) sont déclarés comme 
un recouvrement des coûts au lieu d'une réduction des dépenses. Cela autorise 
une meilleure comparaison avec les dépenses de l'exercice précédent, car de 
telles possibilités ne seront sans doute que de courte durée. 

Contrats de recherche Le Centre a perçu $594 (1993, $313) en frais adminis- 

tratifs sur ses contrats de recherche. 
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1 O. (mtrats dc 1Øeatjw1—cp1cjtatj(-)I-i 
Le Centre a conclu différents contrats de location pour loger son personnel dans 
divers pays et pour ses bureaux et les équiper tant au Canada qu'a l'etranger. En 

décembre 1993, le Centre a signe un nouveau bail pour les locaux du siege 
social, qui débutera en 1995 et prendia fin en 2007. En vertu desdits contrats, 
les engagements annuels minimaux du Centre sont les suivants 

1995 S4l 
1996 4S13 

l9' 4 77 

1998 15 
1999 4945 

2O0O—2DO 462 
Total S'l 099 

I I. Eiigagciiiciats emitractucls — sub'ciitiiis dc 
prcjcts ct élaborati,ii dc prjets 

Le Centre s'est engagé verser des subventions totalisant environ 143,7 mil- 
lions de dollars au cours des quatre prochains exercices, a la condition que le 
Parlement du Canada ou des donateurs externes mettent les tonds nécessaires é 

sa disposition et que les béneficiaires se conforment aux rnodaliies de subven- 
tion des proiets. Le Centre u egalement offert dc façon officielle des subventions 

(les benéficiaires susceptibles de les rece wr pour un montant total dc 6,9 mil- 

lions de dollars; il attend l'acceptation (le CCS offres. 

1 2 pérati rs cuIti-c aparciits 
Outre les operations entre apparentés dont il est fait mention ailleurs dans ces 

états financiers, le Centre u (les liens, en matière de propriété commune, avec 
tous les ministères, agences et societés d'État créés par le gouvernement du 
Canada. Le Centre conclut des opérations avec ces derniers dans le cours nor- 

mal dc ses activitcs. 

1 3. Évcuiti.ialité 
Une créance éventuelle de près de S0U 000, afférente è un bien loué, peut être 
reclamec. Après avou pris avis juridique, la direction considère qu'aucun 
engagement n'incombera au Centre dans un avenir prévisible. 
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